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LE MOT DU MAIRE

Après deux ans de crise sanitaire, deux ans d’une vie où l’individualisme a pris le pas sur le collectif, il était temps de redon-
ner toute sa place aux rencontres, à la convivialité, aux projets et plus particulièrement au retour d’une vie meilleure…

En Mars 2022, la découverte dans la presse de la démission collective de 9 élus de la municipalité, 6 de la majorité et 3
de l’opposition, a complètement bouleversé cette quiétude tant attendue. 
Qui l’aurait pensé ? Alors que chacun souhaite la paix dans le monde, le conflit était à nos fenêtres, à Saint-Etienne- du-
Bois, quelle ironie…
Outre la décision de démissionner, la manière de procéder dénuée de tout humanisme m’interroge encore ? Après seulement
2 ans de mandat, des élus de la République qui quittent subitement leurs fonctions, c’est à n’y rien comprendre !
Cet épisode démocratique sans foi ni loi laissera à jamais des traces, dans nos vies et dans nos cœurs. Les blessures ne
sont pas encore refermées et il faudra du temps.

Je remercie une nouvelle fois Chrystèle Vangrevelynghe, Marie-Claire Morey, Sylvie Adam, Philippe Curt, Christophe
Blanc, Cédric Berodier, Bernard Lacroix, Damien Blanc et Maxime Tirand qui sont restés à mes côtés afin d’œuvrer, coûte
que coûte, pour notre village. 
Ensemble, nous avons gardé le cap pendant la période transitoire houleuse qui s’est écoulée entre mars et juillet. Les
engagements et les projets prévus en 2020 ont été maintenus et les réalisations 2022 peuvent en témoigner : parcours
de l’étang, accessibilité du musée des Fermes de Pays en Bresse, aire de Fitness, station de street Work-out, lancement
des études pour la nouvelle salle polyvalente. Même dans les difficultés, nous n’avons pas baissé les bras.

Le 27 juin 2022, la confiance écrasante que vous nous avez accordée donne un nouveau souffle à notre commune. Au
nom de toute l’équipe, je vous en remercie très sincèrement.
Cette confiance n’efface pas tous les maux mais elle permet de laisser place à un nouvel avenir…

Dès juillet, le travail a repris avec la nomination des adjoints, la création des commissions. Chacun doit rapidement trouver
sa place, comprendre son rôle afin que nous puissions avancer sur les projets. Depuis, l’écoute, la bienveillance, la présence,
la rigueur et le dynamisme sont le quotidien des membres de cette nouvelle équipe municipale.

Et du dynamisme, il en faudra encore puisque 2023 sera une année pleine
de nouveautés pour notre village : terrain de beach, aménagement des ves-
tiaires du stade du Biolay, rénovation de la cure et du local associatif
adjacent, mise en accessibilité de la maison France service, création d’un
arrêt de bus devant l’école publique, aménagement de la maison médicale,
construction d’une résidence seniors, installation d’un cabinet dentaire.

L’optimisme et la détermination restent les valeurs sur lesquelles je m’appuie
dans l’adversité du quotidien. Depuis 2014, beaucoup de choses ont été réa-
lisées mais il reste encore beaucoup à faire…  Saint-Etienne-du-Bois, une
commune, un village qui doit continuer d’évoluer et d’innover au service de
ses habitants, de ses associations, de ses commerces et de tous ceux qui
participent à l’avenir de notre commune.

Au nom du conseil municipal, je vous présente une belle année 2023.

Alain CHAPUIS
Maire

Conseiller Départemental

Focus sur une année 2022 qui aura marqué 
notre commune, ses habitants et nos vies…
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ÉLECTIONS
Le 26 juin 2022, Stéphanoises et Stéphanois, vous repreniez la direction des bureaux de votes, 

pour les élections municipales. Vous avez choisi et réélu l’équipe d’Alain Chapuis à 66 %. 

Les mots des élus 

Bernard Lacroix 
1er ADJOINT en charge 
de l’Urbanisme et du PLU
Après plusieurs années comme conseiller
municipal et aujourd'hui avec plus de
temps disponible je souhaite m'impliquer
davantage pour la commune. 
J'ai accepté la proposition de l'équipe
d'Alain Chapuis pour la fonction de 
1er adjoint et la gestion de l'urbanisme.

Chrystèle 
Vangrevelynghe 
2e ADJOINTE en charge 
du Sport, de la Culture 
et des Affaires Scolaires
Je souhaite mener à bien, l’ensemble des
projets initiés depuis 2020.

Joël Berodier 
3e ADJOINT en charge 

des Travaux, de la Voirie 
et des Bâtiments

Nouvellement élu adjoint délégué aux
travaux et à la voirie et après quelques mois
d’adaptation, je me sens prêt pour mener à
bien la mission qui m’a été confiée. Je suis
également très satisfait de travailler, avec
une équipe soudée, impatiente de remplir
et d’atteindre les différents projets
présentés aux Stéphanois par Alain lors de
notre campagne électorale.

Katy Molière 
4e ADJOINTE en charge 

de la Communication 
et des Associations

Engagée au quotidien professionnelle-
ment pour notre territoire, son économie
et ses richesses de savoir-faire agricole et
gastronomique, je souhaitais mettre au
service de la commune mon dynamisme. 
Car le partage, l’échange, le soutient et la
solidarité me tiennent à cœur. S’engager
pour un village c’est s’engager pour ses
habitants !

Damien Blanc 
5e ADJOINT en charge 
de l’Education périscolaire
Stéphanois depuis 2018, j'ai choisi de
m'investir, comme d'autres dans les
nombreuses associations de la commune,
au sein de la municipalité, en particulier
dans les sujets périscolaires, d'urbanisme
et de finances.
Une motivation : Plutôt que subir et être
simple spectateur, s'investir, être acteur
et force de proposition sur les enjeux
importants du quotidien et de l'avenir
de Saint-Etienne-du-Bois.

Sylvie Adam 
Conseillère déléguée 
au Scolaire
Après avoir pris un coup de poignard 
dans le dos le 23 mars les 10 élus res-
tants se sont relevés rapidement et nous
avons travaillé tous ensemble sur les
dossiers pendant presque 4 mois.
Aujourd’hui je suis très fière de faire
partie de cette nouvelle équipe dyna-
mique. Cette bonne entente va nous
permettre d’avancer sereinement sur les
dossiers en cours et à venir. 

Philippe Curt   

Au Conseil Municipal depuis 2014 au
côté d’Alain, je fais partie de la
Commission Voirie (état des routes,
fossés, accotements, suivi du maté-
riel de voirie utilisé par les agents
municipaux) pour que chaque habi-
tant même le plus éloigné du centre
village se déplace dans les meilleures
conditions.

Marie-Claire Morey 

Je poursuis avec plaisir ce 2e mandat avec
Alain dans 3 commissions :
Communication, Urbanisme et CCAS
pour lequel  en tant que vice-présidente,
je m’investis auprès des personnes de la
commune qui ont besoin de nos services. 
Je célèbre aussi régulièrement les
mariages et baptêmes avec le Maire. 



Nous remercions tous les électeurs qui ont
accordé leur confiance à la liste « Unis pour
Saint-Etienne-du-Bois », lors des dernières élec-
tions de juin 2022. Vos votes nous ont permis
d’obtenir 3 sièges, nous sommes donc aujourd’hui
présents et impliqués lors des conseils municipaux
et actifs dans les commissions.
Nous souhaitons également remercier tous nos
colistiers pour le travail accompli et les personnes
qui nous ont soutenus.
Les réflexions sur la construction d’un programme,
les rencontres en porte à porte ou en réunions

publiques ont été constructives et enrichissantes,
elles nous permettent aujourd’hui de mieux nous
investir pour vous servir.
Notre équipe est mobilisée pour vous représenter
et faire entendre votre voix, contactez-nous pour
toute question.

Au nom de la liste 
« Unis pour Saint-Etienne-du-Bois »,

Michel Berthet, Laetitia Ducrozet, 
Fabrice Cuisinier 
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Le mot de la minorité  

Alicia Vernizeau 
J’ai accepté de rejoindre la nouvelle
équipe d’Alain au Conseil municipal
pour m’investir dans l’évolution de la
commune au sein d’une équipe
dynamique. Le travail d’équipe, l’écoute
et le partage de connaissances me
plaisent. Tout cela pour un objectif
commun : l’évolution du village.  

Georges Michelard 
Suite à la démission de Michel Berthet et des
autres élus, j'ai répondu favorablement à la
demande d'Alain pour participer à cette nou-
velle équipe. Soutenir notre maire et continuer
le très bon travail qui a été réalisé voici les rai-
sons de mon engagement pour la commune.
Aujourd’hui, je suis très fier de faire partie de
cette équipe dynamique à laquelle j’apporte
mon expérience acquise au sein des organisa-
tions professionnelles agricoles et mutualistes.
Contrairement à tous les reproches qui ont pu
être fournis contre Alain par les démission-
naires, la communication et la transparence
sont le quotidien de cette première année de
mandature. Des échanges nourris qui nous per-
mettent de prendre, ensemble, les meilleures
décisions pour l’avenir de St Etienne du Bois.

Maud Moissonnier 

Je me suis présentée au conseil pour
représenter nos citoyens et dans le but
d’agir pour l’intérêt local.   

Jérôme Gomez 

Je suis rentré au Conseil municipal pour
apporter de nouvelles idées pour Saint-
Etienne-du-Bois. 

Clémence Veylon  
J’ai décidé de me joindre à l’équipe
d’Alain Chapuis pour m’impliquer
davantage dans la vie du village dans
lequel je vis depuis petite. Mais surtout
pour essayer de montrer à la jeunesse
que notre beau village de Saint-
Etienne-du-Bois peut être dynamique. 
Et puis, qu’est ce qu’on donne si on ne
donne pas de son temps ? 

Maxime Tirand  
Saint-Etienne-du-Bois a des atouts
exceptionnels tant par sa position géo-
graphique, son histoire et son cadre de
vie. Il est pour moi important de s’investir
pour les Stéphanois afin que notre village
construise son développement autour
d’infrastructures adaptées, d’un centre
village commerçant et attractif, dans un
cadre de vie préservé, et toujours dans un
esprit d’ouverture aux autres.

Nicole Bérard  

Participer à l’émancipation 
de ma commune



2022, encore une année de travaux
pour l’entretien de nos routes... 
167 000 €, c’est le budget consacré
par le biais de l’agglomération pour
l’entretien de notre voirie.

Un peu plus de 4 km de voirie ont
été rénovés dans le cadre du pro-
gramme d’investissement :

" Chemin du Château Chatelet – 100 m– déflachage
" Chemin de de la Foret – 280 m – Enrobé
" Chemin de Chareyziat – 1400 m – Enrobé
" Chemin de l’Etang But – 945 m – Enrobé
" Chemin de Montaplan – 450 m – Enrobé
" Chemin du moulin de Lyonnière – 490 m – Enrobé + bicouche
" Chemin du Dérontay – 300 m – Bicouche
Côté budget de fonctionnement, nous avons réalisé 3,5 km
de réfection supplémentaire :

" Impasse du Berger – 650 m – Bicouche
" Chemin de Béchanne – 2200 m – Bicouche
" Chemin de la Claison – 800 m – Bicouche

La route avance et la mobilité avec… 
Cette nouvelle année marquera la fin d’un travail intercommu-
nal engagé depuis maintenant plus de 20 ans pour l’entretien
de nos voiries. Même si tout n’était pas parfait, cette méthode
de fonctionnement permettait une mutualisation des moyens
ainsi qu’un budget intercommunal dédié à l’entretien de nos voi-
ries et de nos ouvrages d’Art (Ponts, murs de soutènement..).

Cette année, Grand Bourg Agglomération a fait le choix de
redonner cette compétence aux communes. Un mal pour un
bien puisque d’un côté, la gestion directe de la voirie permettra
aux communes plus de flexibilité et sûrement plus de réactivité
dans leurs travaux.

Cependant, trois bémols viennent ternir ce retour de compé-
tence : 

➊ La passation, l’exécution et le règlement des marchés de voirie
seront désormais entièrement traités par les services de la
commune sans contrepartie financière de l’agglomération. Une
charge de travail dégagée pour les services de GBA mais qui vien-
dra alourdir le travail de notre personnel administratif déjà
extrêmement sollicité.

➋ Une nouvelle injustice avec un transfert inéquitable, aux dif-
férentes communes, des montants d’entretien de la voirie.
L’occasion aurait été trop belle pour remettre à niveau cette
répartition définie, maintenant, il y a plus de 20 ans. Je proposais
de faire un pot commun et de le redistribué équitablement au
nombre de kilomètre soit 1 408 €/Km peu importe que l’on soit
en Bresse, dans le Revermont ou dans la vallée du Suran. Malheu-
reusement, cette proposition n’a pas été retenue et les montants
des charges transférées seront celles figurant dans le tableau ci-
dessous. Je vous laisse seul juge de l’équité de ce transfert.  

➌ Un budget transféré ferme et définitif qui ne tiendra pas
compte des majorations tarifaires liées à l’évolution du coût du
pétrole, des travaux publics et de l’énergie. Pour l’ex Commu-
nauté de Commune de Treffort En Revermont (CCTER), la
répartition de l’enveloppe globale de 810 000€ a été faite au
prorata du linéaire de voirie. Une répartition validée le 1er mars
2022 sans tenir compte de mes remarques et mes inquiétudes.
Je me permets de vous partager une partie de mon message
envoyé par mail en septembre 2022 aux élus décisionnaires : 

« D’un côté, l’agglomération ne cesse de mettre en avant la
nécessité de faire évoluer les mobilités sur son territoire et d’un
autre, elle n’assume pas les évolutions des budgets voirie pour
entretenir nos routes communales qui sont un enjeu majeur de
déplacement sur nos territoires ruraux. Au travers de ce choix, une
nouvelle fois, les charges communautaires vont être répercutées
sur nos budgets communaux déjà bien mis à mal au cours des der-
nières années (…). A budget transféré constant via les Attributions
de Compensation, ces augmentations (pétrolière et énergétique)
impacteront de manière conséquente le prix des prestations voirie
(enrobé, bi-chouche…), imposant aux communes de réduire le
volume de travaux pour entretenir leurs routes. Une contradiction
criante face à ce besoin de mobilité et de sécurité dans leurs dépla-
cements que nos habitants nous réclament au quotidien. (…) Par
cette décision, nous laisserons aux futurs représentants de nos
communes, une épine bien plantée dans le pied de leurs budgets.
Une épine qui ne cessera de s’enfoncer au fur et à mesure des aug-
mentations annuelles des cours du pétrole et des travaux publics.
Ils auront raison de fustiger (…) chose que mon équipe et moi-
même, nous ne pouvons cautionner… Notre rôle d’élus et celui
des services de la collectivité de l’Agglomération est de
construire un avenir pour l’ensemble de son territoire et non pas
de le détruire… ».
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Montant des Dotations de Fonctionnement Voirie
transférées définitivement aux communes en 2023

Communes
Ex-CCTER

km de voirie 
par

commune

Attribution de 
compensation

annuelle

comparatif 
au km 

de voirie
Corveissiat 23 km 33 216 € 1 444 €/km
Courmangoux 17 km 33 702 € 1 982 €/km
Drom 10 km 4 271 € 427 €/km
Grand Corrent 12 km 3 339 € 278 €/km
Meillonnas 33 km 28 037 € 850 €/km
Nivigne et Suran 36 km 22 948 € 637 €/km
Pouillat 4 km 3 509 € 877 €/km
St Etienne du Bois 61 km 76 000 € 1 246 €/km
Simandre 18 km 23 911 € 1 328 €/km
Val-Revermont 78 km 182 114 € 2 335 €/km

Chemin de l’Etang du Chatelet 

INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES 

                                                               avant     après
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- TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT
Ce mail est malheureusement resté sans réponse des élus
concernés.
Pour conclure, avec la volte-face de l’agglomération sur la
compétence Voirie, l’entretien de nos routes va devenir un luxe
que certains ne pourront pas se payer ! Toutes les communes
n’auront pas les moyens financiers d’assumer ces augmentations.
Il est même fort à parier que certaines choisiront de travailler à
budget constant provoquant une diminution des travaux en
inverse proportion aux augmentations tarifaires du coût de la vie.
Encore une fois, ceux qui payeront le prix de cette décision ne
seront pas les habitants de la ville mais bien les habitants des
villages ruraux qui, chaque jour, n’ont d’autres moyens que
d’utiliser les voiries communales pour aller travailler ou, tout
simplement, pour se déplacer !

Côté Aménagements
L’année 2022 n’aura pas rempli tous les objectifs escomptés. Nous

avions de nombreux projets à réaliser mais les élections
partielles anticipées sont venues perturber le planning

de travaux.

Dans le cadre de la politique d’accès au sport pour
tous, la municipalité de Saint-Etienne-du-Bois a

choisi de mettre en œuvre un projet de parcours
ludique et sportif autour de l’étang du Châtelet. Ce

projet s’inscrit pleinement dans une démarche volontaire initiée
depuis plus d’un an autour du référencement de notre village
dans le dispositif Petites Villes de Demain et Terre de Jeu 2024.

Ce projet se décompose en deux volets :

➊ La création d’un cheminement en sable chaulé d’une largeur
de 1,20 m et d’une longueur de 900 m au tour de l’étang du
châtelet. L’objectif de ce cheminement est d’offrir à nos Sté-
phanois et aux personnes de notre bassin de vie, un lieu calme
et propice à la pratique d’activités sportives telles que la marche
douce, la marche sportive et/ou à la course à pied.
Ce parcours sera conforme aux normes d’accessibilité afin
d’offrir au plus grand nombre (familles, seniors, personnes à
mobilité réduite, sportifs confirmés...) un épanouissement spor-
tif dans un cadre naturel.

➋ La création d’une aire de fitness pour tous, contiguë au che-
minement cité dans le paragraphe précédent, qui est équipée de
8 agrès et d’une aire de Street Work Out. Les 8 agrès de fitness
ont été sélectionnés pour pouvoir correspondre aux attentes de
chacun. Des agrès « classiques » pour les personnes qui souhai-
tent reprendre progressivement une activité sportive (vélo
Elliptique, rameur). Des agrès « spécifiques » pour les Personnes
à Mobilité Réduite et d’autres pour le cardio-training (stepper,
biceps et bras...). Enfin, trois agrès « piston » vont permettre aux
sportifs confirmés de compléter leurs séances de cardio par un
renforcement musculaire.

Cette aire dispose également d’une structure de Street Work
Out à destination des jeunes de 16 à 30 ans qui veulent s’es-
sayer ou performer dans la « musculation ». Pour assurer la
sécurité des pratiquants en cas de chute, cette aire de Street
Work Out est équipée d’un sol absorbant en matériaux recyclés.

Le renouvellement du matériel de la salle 
informatique pour les enfants de l’école publique. 
Ce n’est pas parce que nous n’avons pas de moyens financiers
que nous ne trouvons pas de solution pour entretenir notre
parc informatique. 
Il y a maintenant deux ans, nous avions déjà profité d’un don
d’une dizaine d’ordinateurs de la part de l’université Lyon 1.
Toutes ces unités centrales avaient été configurées puis instal-
lées au sein de la médiathèque. Le remplacement du serveur
informatique ainsi que la reprise du câblage de la baie avaient
d’ailleurs été réalisés dans le même temps. Ils permettent de
mettre à disposition des utilisateurs de la médiathèque et des
scolaires des équipements qui répondent à leurs attentes.

En Mai 2022, la municipalité a une nou-
velle fois profité d’un don d’ordinateurs
de la part d’une entreprise, la CARSAT.
Les 20 unités centrales accompagnées de leurs écrans respectifs
ont été récupérés sur Lyon. Ces ordinateurs ont été reconfigurés
et installés au cours de l’été par une personne bénévole en lien
avec l’équipe enseignante. 
Enfin, de manière à renforcer le stockage et la virtualisation des
données de l’école publique, nous avons pu bénéficier, par le biais
du Département de l’Ain, du don d’un serveur informatique.
Nous souhaitons adresser tous nos meilleurs remerciements à
ces donateurs qui nous permettent de déployer ces services sans
que les budgets de notre commune ne soient impactés. Ces
dons de matériel, leur reconditionnement ainsi que leur instal-
lation par un bénévole représente une économie financière
d’environ 10 000 € pour notre collectivité.
Autre point positif à prendre en compte, le recyclage de ce
matériel informatique participe également à la préservation de
notre environnement. Un grand merci à Maxime CHAPUIS qui

donne beaucoup de son temps et nous per-
met de bénéficier de ses compétences. 

Ces solutions permettent de maintenir, pour
l’ensemble de nos sites (écoles, média-
thèque…), des systèmes informatiques à la
hauteur des besoins des équipes ensei-
gnantes, des enfants ainsi que de la
population stéphanoise.Street work out Aire de fitness
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FINANCES
Depuis 2014, nous portons toute notre
attention sur une gestion drastique de
nos comptes publics. Une démarche qui
trouve tout son sens avec la flambée des
prix que nous subissons tous depuis
2022.  
Avec le désengagement progressif de
l’Etat, l’augmentation des coûts des
matières premières, la revalorisation de
3,5 % des salaires de la fonction
publique et l’augmentation des énergies,
nos dépenses de fonctionnement aug-
mentent sans que nos recettes soient
compensées.
Depuis 2014, de très gros efforts de ges-
tion ont été réalisés pour réduire et
maîtriser nos deux principaux postes de
dépenses : la masse salariale et les
charges générales. Nous ne pouvons plus
aller en deçà des montants actuels.
Malgré ces efforts constants, en 2022,
les charges générales ont augmenté de
17 %. Les portant à 384 000 €, le niveau
le plus haut atteint au cours de ces 8
dernières années ! 
Pourtant, nous étions précurseurs dans
la transition énergétique. Les travaux de
rénovation de nos bâtiments publics,
l’installation d’une gestion innovante de

nos consommations énergétiques, le
remplacement de nos modes de chauf-
fage avec le recours progressif aux
énergies renouvelables et, dernièrement,
le remplacement des éclairages tradi-
tionnels par des leds, toutes ces
décisions anticipées nous ont permis de
limiter les hausses de nos consomma-
tions électriques.
Malgré cette morosité financière, nous
ne cèderons pas à l’attentisme ! Nous
maintiendrons les niveaux d’investisse-
ment prévus sur nos infrastructures
communales et nous réaliserons nos

projets. La modernisation
de notre collectivité va
donc se poursuivre.
Les investissements réalisés
en 2022 ont tous été finan-
cés par l’obtention de
nombreuses subventions
sans avoir recours à l’em-
prunt. L’aire de Fitness ainsi
que la station de Street
Work-out ont été financées
à 50 % par l’Agence Natio-
nale du Sport. Le parcours
de l’étang du Châtelet a été
subventionné par le Dépar-
tement de l’Ain (30 %) et
l’Etat (20 %).
Les projets prévus pour 2023 seront finan-
cés de la même manière tout en
poursuivant le désendettement de la
commune : malgré tous les travaux réali-
sés, le montant de la dette est passé de 
2,4 M € en 2014 à seulement 0,9 M € en
2023.
La vraie difficulté réside dans le niveau
extrêmement faible des recettes de
notre collectivité. 
Contrairement aux communes voisines de
même strate, nous n’avons que trop peu

de moyens pour nous permettre de
dépenser inutilement. A titre de compa-
raison, en 2021, lorsque nos recettes

communales étaient de 1,56 M€, celles de
Marboz étaient de 2,3 M€ et celles de Val-
revermont de 2,5 M€. Avec presque 
1 million d’euro de recettes en moins par
an, difficile pour notre commune de riva-
liser avec ses collègues dans les dépenses.
Avec seulement 624 € de recette/habi-
tant (la moyenne de notre strate est de
941€/habitant), et malgré la gestion
drastique de nos dépenses, nous ne
pourrons bientôt plus faire face aux aug-
mentations financières successives, aux
demandes constantes des associations,
à la croissance de notre commune et aux
besoins de ses habitants !
Une solution simple serait de mettre en
place une vraie solidarité territoriale. Une
mission que nous sommes en droit d’at-
tendre de l’agglomération… Une aide de
100 € par habitant, nous ferait bénéficier
de 250 000 € de recette supplémentaire
par an. Un niveau de recette qui serait
encore bien en dessous des autres mais
qui nous permettrait de voir l’avenir plus
sereinement. 
Car ne l’oublions pas, le rôle d’une
commune est bien d’offrir un niveau de
service équitable pour l’ensemble de ses
concitoyens. 
Même si nous devons certaines fois dire 
« non » aux diverses demandes, de nos
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FINANCES

URBANISME

habitants, de nos associations, chacun se
doit de mesurer l’effort que la municipa-
lité se voit dans l’obligation de réaliser, au
quotidien, pour tenir à flot notre collecti-
vité et poursuivre son dynamisme.
L’évolution du village et les investisse-
ments constants réalisés depuis 2014
pourraient donner l’illusion que nous
sommes une commune riche. Pourtant,
avec les chiffres présentés, personne ne
peut le réfuter, ce dynamisme financier
nous le devons uniquement à la bonne
gestion financière de notre collectivité !

Dossiers en cours 
sur la commune

Urbanisation : Les contraintes d’urbanisation imposées par
l’Etat et le SCOT sont en opposition avec les souhaits de la
municipalité, nous souhaitons pouvoir bénéficier sur notre vil-
lage de lotissements pour maisons individuelles là où on nous
impose des logements collectifs, des exigences qui sont en
contradiction avec les demandes de notre population. 
Allée des écoliers avec SEMCODA un projet d’aménagement
mixte, lots individuels, maisons groupées et un bâtiment col-
lectif est en cours d’étude. 
Dans le centre du village une étude est lancée avec un
constructeur sur l’espace Guillot pour un ensemble de petits
appartements pour personnes âgées et jeunes ménages.     

En 2022 les services de la commune 
ont traité :

Certificats d’urbanisme informatifs :         CUa          63
Certificats d’urbanisme opérationnels :    CUb            2
Déclarations préalables :                             DP            58
Permis de construire :                                  PC             19
Déclaration d’intention d’aliéner :            DIA           28
Autorisations de travaux accessibilité       AT               8
Permis d’aménager :                                    PA               0
Autorisations Préalables (enseignes) :       AP              0

Soit un total de 178 dossiers transmis après enregistrement
par la commune au service d’Autorisation des Droits des Sols
(ADS) de Grand Bourg Agglomération pour instruction.
Toutes les statistiques sur le logement à Saint-Etienne-du-Bois
se trouvent sur : https://www.insee.fr

Rappel des obligations
de taille et d’élagage 
des haies 
(Article R116-2-5 du code de la voirie routière)

Plan Local d’Urbanisme
Le PLU est régi par le Règlement National d’Urbanisme (RNU)
et par le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT). Notre PLU
a été approuvé le 14 mars 2016. Il est consultable sur :
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr 

Une révision simplifiée du PLU est en cours d’étude depuis
2021 pour être en conformité avec les nouveaux règlements
nationaux (lois RNU). Le cabinet Berthet-Laugier-Caulfuty de
Bourg-en-Bresse est mandaté pour élaborer les modifications.

Un pré-projet a été transmis fin octobre 2021 à la Direction
Départementale des Territoires pour avis sur les propositions de
modifications.  Une réunion avec les services concernés a eu lieu
le 5 janvier 2022, il nous est opposé l’évolution des normes 
d’assainissement à appliquer sur la station d’épuration. L’assainis-
sement étant de la compétence de Grand Bourg Agglomération
nous sommes dans l’attente des travaux à effectuer.       

Notre leitmotiv : 
maîtriser nos dépenses pour continuer à investir sans endetter notre commune ! 

Les haies doivent être taillées à l’aplomb
du domaine public et leur hauteur doit être
limitée à 2 m, voire moins là où le dégage-
ment de la visibilité est indispensable

En bordure des voies publiques, l’élagage
des arbres et des haies incombe au pro-
priétaire (ou locataire), qui doit veiller à
ce que rien ne dépasse de sa clôture sur
la rue.

Merci de respecter cette règle pour 
le bien-être et la sécurité de tous
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AGRICULTURE

L’aviculture est l’élevage d’oiseaux et de volailles avec diffé-
rents produits :

7 la viande (volailles entières, découpées, cuisinées, foie gras…),

7 des œufs le plus souvent issus de poules et en petites quan-
tités de cailles,

7 les plumes (décorations, duvets pour couettes) mais actuelle-
ment ce sont des déchets d’abattoir réduites en farine,

7 les fientes utilisées comme engrais naturel,

7 le repeuplement cynégétique, élevage destiné à fournir des
oiseaux pour repeupler la campagne de gibiers (faisans, per-
drix, canards).

Les différents types d’élevages :
7 L’élevage industriel : les volailles sont élevées dans des bâti-

ments fermés et ventilés.
Les races utilisées ont été sélectionnées pour leurs croissances
rapides et production importante. Un poulet est abattu après
34 à 45 jours d’élevages,

7 L’élevage fermier : tous les élevages Label Rouge (Loué, du
Gers, Fermier de l’Ain…).
Ces volailles sont élevées selon un cahier des charges précis :
élevées en liberté avec un parcours extérieur 1 m2 par poulet,
alimentation contrôlée, âge d’abattage 14 semaines…

7 L’élevage fermier en agriculture biologique certifiée : avec
les mêmes contraintes que l’élevage Label mais en plus nour-
ris avec des céréales bio.

7 L’élevage familial : volailles issues de basses-cours.

7 L’élevage de Volaille de Bresse : la première volaille au
monde à bénéficier de l’Appellation d’Origine Contrôlée
(AOC) puis Protégée (AOP) avec un cahier des charges très
rigoureux :
• une zone géographique délimitée de 3500 km2 est répartie

sur trois départements : l’Ain, la Saône-et-Loire et le Jura, 
• un poussin issu de races locales et anciennes né au centre de

sélection de Béchanne,
• 700 poulets maximum par bâtiment,

• 10 m2 de parcours herbeux par poulet, 

• âge d’abattage 16 semaines minimum,

• nourris avec des céréales cultivées dans la Zone d’Appella-
tion Bresse et des produits laitiers.

7 L’aviculture sportive :

• la colombophilie pour l’élevage des pigeons voyageurs,

• la fauconnerie est une chasse sportive à l’aide de rapaces
apprivoisés,

• les combats de coqs (tradition locale)

• les concours de volailles d’ornements.

7 L’aviculture à Saint-Étienne-du-Bois :

• un élevage de gibier : faisans, perdrix,

• 2 élevages de poules pondeuses bio
présents à Malaval en limite de
Bény,

• 2 élevages de poulets Label Fer-
mier de l’AIN qui produisent
environ 52 000 poulets par an,

• un élevage fermier 1500 poulets
par an et 70 poules pondeuses en
vente directe sur les marchés,  

• un éleveur de poulets de Bresse 
(6 000 par an).

Cette année nous vous proposons un petit focus sur l’élevage avicole

Focus sur les Glorieuses de Bresse : 
Depuis 1862, ce concours de Volaille Grasse, connu mainte-
nant sous le nom des Glorieuses de Bresse, se déroule chaque
année au mois de décembre. Cet événement est un concours
d’esthétique unique en France. Il met en lumière le travail des
éleveurs, de leurs savoir-faire et toute la tradition et les typi-
cités de notre territoire. Chaque année, deux éleveurs, grâce à
leurs engagements,
leurs passions et la qua-
lité de leur travail, se
voient décerner par le
Président de la Répu-
blique, un vase de
Sèvres. Cette année,
pour le 160e anniver-
saire des Glorieuses de
Bresse, l’un des vases a
été gagné par un Sté-
phanois, Christophe
Vuillot, éleveur de
Volaille de Bresse à
Pommier depuis trois
générations.



9

AGRICULTURE

LA GRIPPE AVIAIRE 
ou Influenza Aviaire
La grippe aviaire est une infection provoquée par des virus grip-
paux de type A et en particulier par les sous-types H5, H7 et H9.
Cette infection peut toucher presque toutes les espèces d’oi-
seaux sauvages ou domestiques mais les palmipèdes sont les
plus sensibles.

De nombreux cas d’influenza aviaire sur la faune sauvage ont
été déclarés en France depuis le mois d’août et dans les autres
états membres (Belgique, Allemagne, Espagne et Pays Bas).
Dans le même temps plusieurs foyers d’influenza aviaire haute-
ment pathogène ont été décelés chez les oiseaux détenus sur
territoire métropolitain.

Considérant la dynamique d’infection de l’épizootie dans les
couloirs de migration et la possibilité de diffusion du virus par
les oiseaux migrateurs, potentiellement contaminés, de pas-
sage sur le territoire français, de nouvelles dispositions seront
prises pour renforcer de façon urgente et immédiate les
mesures de prévention pour protéger les élevages de volailles
français d’une contamination par le virus influenza aviaire sur
l’ensemble du territoire métropolitain. 

Une réunion d’information organisée par la municipalité a eu
lieu le 6 décembre avec les riverains, les présidents des socié-
tés de chasse et les agriculteurs concernés par le périmètre
protégé du centre de sélection de la volaille de Bresse. 

Cette réunion fait suite à l’augmentation du niveau du risque épi-
zootique d’influenza aviaire sur l’ensemble du territoire et de la
nécessité de protéger l’intégrité des souches de volailles dont
le patrimoine génétique est conservé uniquement sur le centre
de sélection de Béchanne. 

Cette réunion a permis d’échanger avec le directeur de la Direc-
tion Départementale de la Protection des Populations (DDPP)
qui a la charge du suivi de ce dossier extrêmement sensible
pour la préservation de notre patrimoine local : la volaille de
Bresse. 

Une contamination par l’influenza aviaire des reproducteurs de
la volaille de Bresse serait une catastrophe pour les éleveurs de
cette volaille de prestige.

En effet, lors d’une contamination avérée par l’influenza aviaire,
la réglementation française oblige un dépeuplement total du
site, ainsi toutes les volailles seraient abattues. Sans ces repro-
ducteurs, c’est la filière volaille de Bresse tout entière de la sé-
lection en passant par les éleveurs, les abatteurs…jusqu’aux
restaurateurs qui serait mis à mal pendant plusieurs années.

Ce scénario catastrophique impliquerait plus de 600 familles. 

Nous avons le privilège de détenir à Saint-Étienne-du-Bois, le
berceau de cette volaille Bleu Blanc Rouge, cette volaille qui fait
la renommée de notre territoire par sa valeur gastronomique
dans le monde entier.

Pour rappel, toutes les volailles qu’elles soient d’élevage pro-
fessionnel ou de basse-cours domestique, doivent être tenues
confinées ou maintenues dans un espace clos et fermé sur le
dessus, pendant toute la durée de l’arrêté préfectoral destiné
à lutter contre l’épidémie d’influenza aviaire.

1950 chemin de Béchanne - 01370 St-Étienne-du-Bois
Tél. 04 74 30 50 48 - bechanne@bechanne.fr   

www.centrebechanne.fr

Poussins de Bresse 
Poussins de races rustiques 

Centre 
de  Sélection 

de  Béchanne 
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E.I. Kévin COMTET 

235 Chemin de la Bergaderie 

01370 SAINT ETIENNE DU BOIS 
 

07 50 20 46 53  

kcplomberie@outlook.fr 

Sanitaire / Chauffage (fioul, gaz, granulés, pompe à chaleur) / VMC  

Entretien et Dépannage 

Neuf et Rénovation KC Plomberie 

Fauchage
Débroussaillage
Elagage

06 87 96 14 06
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INFOS LOCALES
RECENSEMENT

Le recensement de notre commune a
eu lieu du 19 janvier au 18 février
2023. Six agents ont été recrutés : de
gauche à droite sur la photo, Daniel
TIRAND, Manon CAVELIER-DUJARDIN,
Viviane BERODIER, Fabienne TIRAND,
Gervais PIROUX et Christian RENOUD.
Vous avez pu répondre par internet ou
version papier. 

1 269 logements ont été recensés, nous
attendons le chiffre officiel de la popu-
lation. Merci de l’accueil que vous avez
accordé à nos agents. 

A l’automne 2022, à l’aide d’un presta-
taire spécialisé dans la création de sites
internet, nous avons démarré la refonte
totale du site officiel de la commune.
Celui-ci était devenu complétement
obsolète en terme de technologie, mais
aussi de moins en moins attractif et
ergonomique pour vous stéphanois ou
toute autre personne extérieure à notre
commune. 

Ainsi, l’intégralité du visuel, des rubriques
et du contenu vont être revus. 

Vous pourrez de nouveau accéder à
toutes les informations de la municipalité
comme vos démarches administratives
par exemple, mais aussi trouver l’intégra-
lité des services de la commune, qu’ils
soient de santé, culturels ou sportifs,
avec la liste et les coordonnées des asso-
ciations, mais aussi toutes les actualités
de notre village. 

Un peu de patience tout de même, les
changements sont en cours. Notre nou-
veau site web, devrait être en ligne au
cours du premier semestre 2023. 

SITE INTERNET 

Nouveau site 
en 2023
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150 chemin de la Zone d’Activité - 01370 Saint-Etienne-du-Bois
Tél. 04 74 23 24 16

24 chemin Bois de l’Etang - 01370 Saint Etienne du Bois
Tél. 06 23 42 70 13
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ÉCONOMIE LOCALE

Envie d’une baguette de pain, d’un des-
sert, de fromages, de fruits de légumes,
de jambon, de viandes, d’un café, d’un
ticket de PMU, d’un magazine, de piles,
d’un bouquet de fleurs, de terreau ou de
charbons, mais aussi besoins de lunettes,
de médicaments, d’une bonne coupe de
cheveux, d’un moment de détente,
d’une retouche sur un vêtement ou tout
autre service, nous avons tout ceci dans
notre village !

Alors pensez-y ! Commerçants et arti-
sans vous accueilleront et vous
conseilleront. 

Consommer local n’est pas qu’un slogan
mais un acte citoyen, une action néces-
saire pour faire vivre notre village, une
démarche individuelle à laquelle chacun
d’entre nous se doit de participer.

Nous comptons sur vous !!!

Consommer local, UN acte citoyen !
La cave Aindinoise

Sommelière de formation, Sandrine Peignot, a travaillé 19 ans dans une cave indé-
pendante sur Bourg-en-Bresse, avant de se lancer et d’ouvrir sa propre cave. C’est
chose faite depuis le 10 novembre. Elle vous accueille dans les nouveaux locaux de
l’ancien hôtel de la Bergamote. Dans sa boutique de 70 m2, Sandrine Peignot propose
à ses clients, vins, bières et autres spiritueux. 

Rendez-vous également à la Cave Aindinoise pour découvrir prochainement son rayon
d’épicerie fine consacré aux producteurs locaux. 

Le Petit mot de Sandrine Peignot
Bonjour, je tenais à remercier les habitants de Saint-Etienne-

du-Bois et alentours pour l’accueil et la confiance qu’ils m’ont 
accordée depuis l’ouverture, ainsi que les professionnels qui 

m’ont sollicitée pour leurs cadeaux de fin d’année et les 
associations pour leurs soirées ou marché de Noël. 

Je vous souhaite à toutes et à tous une bonne 
et heureuse année 2023 !

Le Mot de l’UCAI
Après cette première année de relance de
l’UCAI, nous tenions à remercier tous les
membres, les bénévoles, la commune et
les associations pour leur soutien et impli-
cation dans les différents projets réalisés.

Merci également à vous, cher stépha-
nois, pour votre présence lors de nos
manifestations et aussi pour vos modes
de consommation au quotidien. Ne l’ou-
blions pas, vous êtes les premiers acteurs
locaux de nos entreprises. Continuons
cette nouvelle année avec en prévision,
un marché du savoir-faire qui se dérou-
lera courant mars, puis la fête de la
musique en juin et un salon du mariage
vers septembre. 

Nous comptons sur vous pour cette
nouvelle année.

Le bureau de l’UCAI
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ÉCONOMIE LOCALE
Côté Salon 

En juillet 2021 Amélie CAILLIARD reprenait le salon Top coiffure.

Après de belles transformations elle le renomme « Côté salon »
pour son côté cocooning. Accompagnée de Sarah et Laureen,
elle vous propose en priorité des produits locaux formulés à
partir d’ingrédients naturels ou bio. L’ensemble des cheveux
coupés partent en recyclage, notamment pour dépolluer les
mers et les océans des hydrocarbures. Tout ici est agréable et
favorise un esprit de détente et de bien-être.

Maintenance Revermont
Chauffage 

Cette entreprise créée en 2016 par Julien CHENAVAZ à 
Courmangoux s’est déplacée dans notre village pour plus de
visibilité. L’équipe vous propose la maintenance, le dépannage
et l’installation en génie climatique et thermique (fioul, gaz,
pompe à chaleur, chaudières à granulés ou bois).

Côté
Salon

Coiffure mixte

Priorité à la détente et au bien-être
dans une ambiance chaleureuse

04 74 30 55 38
645 rue Centrale

01370 ST ETIENNE DU BOIS
Facebook : COTESALON01370

Horaires d’ouverture :
Mardi 9h-12h / 13h30-19h  |  Mercredi 9h-13h
Jeudi 9h-12h / 13h30-19h  |  Vendredi 9h-19h
Samedi 8h30-16h
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ÉCONOMIE LOCALE

Depuis le 1er avril, une nouvelle professionnelle de santé vient
compléter l’offre médicale de la Maison de Santé.
Notre village bénéficie désormais d’une sage-femme en la per-
sonne de Mme Sophie Bruyère diplômée de la faculté de
Lyon.
Originaire de Bourgogne, plus précisément de Dijon, elle a réa-
lisé ses études sur Bourg-en-Bresse. Après un bref retour sur sa
terre natale, elle est revenue exercer son métier à l’hôpital de
Bourg-en-Bresse depuis 2015.
Après 17 ans de travail dans le monde hospitalier, un nouveau
projet professionnel se dessine avec l’ouverture de son cabinet
libéral dans la maison de santé pluridisciplinaire de Saint-
Etienne-du- Bois depuis le 1er avril 2022.
Elle reçoit sur rendez-vous uniquement dans le cadre d’un suivi
de grossesse, d’une préparation à l’accouchement, de la réédu-
cation du périnée, d’un suivi gynécologique. Elle assure
également un suivi à domicile dans le cadre des grossesses
pathologiques et du retour à la maison après l’accouchement…
Les prises de rendez-vous se font par téléphone au 06 75 15 31
12 ou par mail sf.sbruyere@gmail.com
L’accès au cabinet se fait par l’entrée principale de la maison de
Santé.
Toutes nos félicitations à cette nouvelle professionnelle de
Santé qui vient étoffer les nombreux services médicaux déjà
présents sur notre village.

En 2022, dans notre commune !

Bientôt en 2023 

L’atelier du bois peint
Sandrine Potelle

Relooking de mobilier, création d’objets
peints, tableaux, coaching déco.

Cours de peinture décorative.

135 impasse de Vernaison, Lyonnières
01370 St-Etienne-du-Bois

Port. 06 75 25 44 13

Tél. 04 74 30 57 20

potelle.sandrine@orange.fr

www.sandrinepotelle.com

Une quinzaine de producteurs locaux travaillent depuis quelques
années à la création d'un magasin de produits locaux à Saint
Etienne du Bois. L’opportunité de l’espace commercial « la Ber-
gamote » leur a permis de concrétiser ce projet. Ce magasin
baptisé « Arc en fermes » ouvrira au printemps et proposera
tout une gamme de produits locaux en vente directe : légumes,
fruits, viande, fromage, pain, œufs, etc. 
Le magasin sera tenu par les producteurs eux mêmes et
ouvrira les mercredis et jeudis après-midi ainsi que les ven-
dredis et samedis toute la journée.
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CIVISME 

L’année 2022, a été marquée par une multitude d’actes d’inci-
vilité à proximité des points d’apport volontaire de la
commune. De manières beaucoup trop fréquentes, les abords
des PAV ont été victimes de dépôt d’ordures : ménagères, de
bricolages, de déchets verts, etc. 

Ces désagréments sont à bannir de notre village.

Ensemble respectons d’une part la nature et d’autre part l’en-
semble des utilisateurs des espaces de tri. 

Attention ce service dépend de Grand Bourg Agglomération,
situé à Bourg-en-Bresse et non de la commune. 

La commune a demandé à Grand Bourg Agglomération d’aug-
menter le nombre de ramassage des containers afin de
permettre à chacun de pouvoir déposer ses emballages sans
devoir revenir plusieurs fois (pas de réponse favorable pour le
moment).

Chemin de la Bergaderie

Au Biolay, chemin du Stade

Chemin du Château du Châtelet

Chemin du Moulin des GrobozLotissement des Tilleuls

Rue de la Gare

6 PAV sont 

à votre disposition 

sur la commune 

Si vous constatez 
que les containers 
sont pleins, 
pensez aux autres 
et faites-le savoir 
en appelant le 
numéro vert 
0800 861 096 
(appel gratuit). 

Point d’Apport Volontaire (PAV), 
OUI pour le tri, NON pour l’incivilité !
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CCAS CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE

9 Le 3 décembre 137 colis confectionnés par les membres du
CCAS et composés de produits des commerces locaux, ont été
distribués en mairie le matin autour de café et brioche bien
appréciés. Tous les bénéficiaires étaient ravis de se retrouver
en cette fin d’année. 
Par la suite, les membres du CCAS ont distribué les colis aux
personnes ne pouvant se déplacer, ainsi qu’à celles de la
MARPA. 

Les membres 
du CCAS : 

Le CCAS est un établissement public administratif communal.

Il est géré par un Conseil d’Administration composé du Maire et de huit membres. 

Alain
CHAPUIS

Marie Claire
MOREY

Philippe
CURT

Maryse
LABRANCHE

Josette
JAMBON

Mireille
GUILLERMINET

Alicia 
VERNIZEAU

Cédric
BERODIER

Nicole
BERARD

Renseignements : 
Le CCAS reste à votre disposition et fait
des visites à domicile aux personnes
âgées sur demande.  

Pour tout renseignement, contactez la
mairie, 
par mail : mairie@stetiennedubois.fr
ou par téléphone : 04 74 30 50 36. 

La commune est rattachée au Centre
Départemental de Solidarité de la Croix
Blanche à Bourg-en-Bresse. 

Pour joindre une assistante sociale
composer le         3001. 

9 Le 13 octobre a eu lieu le repas annuel pour 138 personnes
âgées de 75 ans ou plus, au restaurant des Pays de l’Ain. Ce
repas très apprécié était animé par l’accordéoniste Jordan
GIRERD et ses collègues Chantal et Christian CAILLE. Les
participants étaient heureux de se retrouver pour échanger,
chanter ou danser. Quelques personnes absentes pour mala-
die, ont pu bénéficier du colis par la suite. 

Alain CHAPUIS Maire, Président

Quatre membres élus du Conseil Municipal            Quatre membres nommés 
Marie Claire MOREY, Vice-Présidente,                        Maryse LABRANCHE
Philippe CURT,                                                                 Josette JAMBON
Alicia VERNIZEAU,                                                          Mireille GUILLERMINET
Nicole BERARD                                                                Cédric BERODIER

Les actions : 

9 En mars 2022, la Mairie et le CCAS ont organisé durant une
semaine une collecte pour l’UKRAINE (Produits d’hygiène).
Les Stéphanois ont été généreux ! Les produits récoltés sont
partis quelques jours plus tard par camions en UKRAINE.  
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SERVICE À LA PERSONNE
Depuis plus de 60 ans dans tout le
département de l’Ain, l’ADAPA s’adresse
aux personnes fragilisées par l’âge, la
maladie, le handicap, ayant fait le choix
de rester à domicile. Dans une démarche
de prévention des fragilités et d’accom-
pagnement des proches aidants,
l’ADAPA s’engage à organiser des ser-
vices d’aide et d’accompagnement pour
permettre un maintien à domicile de
qualité tout en respectant le projet de
vie des personnes.
Le responsable de votre secteur se dépla-
cera à votre domicile gratuitement et sans
engagement afin d’évaluer vos besoins.

En 2022, l’antenne de l’ADAPA de Saint-
Etienne-du-Bois a accueilli sa nouvelle
responsable de secteur, Edwige Pommier.
Une arrivée qui renforce le lien de proxi-
mité avec les bénéficiaires ainsi qu’avec
les salariés de l’ADAPA. 
L’antenne vous ouvre ses portes tous les
mardis de 9 h à 17 h, ainsi que les lundis,
mercredis, jeudis et vendredis sur ren-
dez-vous.
Si vous souhaitez un renseignement, nous
vous invitons à venir nous rencontrer !
« Nous sommes là pour aider les per-
sonnes à rester à domicile aussi longtemps
qu’elles le peuvent et pour leur apporter
le meilleur bien-être possible, au travers
de nos services comme des liens qui se tis-
sent ». E. Pommier

Votre contact de proximité : 

Edwige POMMIER

17 rue de la Gare 
01370 Saint-Etienne-du-Bois

04 74 45 59 65
www.adapa01.fr
contact@adapa01.com
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ÉLODIE
COIFFURE
Visagiste
Styliste
Coloriste
Permanentiste

Mixte - Junior

629 rue Centrale
01370 St-Etienne-du-Bois

04 74 30 50 35



La Médiathèque de la Fontaine, lieu d’échange et de culture, vous
propose livres, CD, DVD, audiobooks, Livres-CD… Un fond enri-
chi et renouvelé très régulièrement de nouveautés et de prêts
de la DLP (Direction de la Lecture Publique).

Elle accueille de nombreuses interventions
auprès des élèves des écoles de Saint-

Étienne-du-Bois, de la MARPA Plain-
champ, du Multi-accueil Pom’Cannelle et du

Centre de loisirs Les Cop’AIN d’Abord…

De nombreuses animations ponctuent la
programmation de l’année telles que les

ateliers créatifs, l’heure du conte, les jeux de
société, «Partir en livres»...

Cette année, de nouvelles se sont ajoutées : les
jeux pour ados, l’atelier d’écriture, mais aussi

“la chasse aux trésors”, qui a embarqué petits et
grands à la (re)découverte du village, ou

“Étend’ART partagé”, une exposition d’œuvres
d’anonymes à la Halle municipale.

Deux spectacles ont également pris place à la Médiathèque :

= “Il était une fois… Cendrillon à Saint-Étienne-du-Bois” un
grand projet inter-générationnel et collaboratif d’Émilie Lafarge,
autour de l’histoire de Cendrillon transposée à notre époque
et dans nos lieux. Organisé en partenariat entre la Médiathèque

de la Fontaine et la Scène nationale de Bourg-en-
Bresse, il a mobilisé petits et grands, la MARPA

Plain-champ, l’Écomusée Maison de Pays en
Bresse, les CM de l’école publique et les habi-
tants de la commune qui le souhaitaient. 

= “La forêt sans nom, mais non sans
mystère…” Un spectacle loufoque au

cœur du “Revermonde”, qui a emporté tout
le public dans son univers poétique… Par

Sam Turlupin.

Nous remercions chaleureusement les bénévoles qui participent
activement à rendre ces projets possibles, et souhaitons la bien-
venue à toutes celles et ceux qui voudraient les rejoindre...

En 2022, la médiathèque a également fait une large place au
numérique.

Le conseiller numérique Yoan Fournier, vous propose des
cours d’informatique gratuits, ainsi qu’une permanence le mer-
credi, pour vous permettre une meilleure maîtrise du numérique
au quotidien.

La sortie “Numérique hors-les-murs”, début septembre, a d’ail-
leurs permis la mise en pratique des compétences acquises
durant les cours, au gré d’une balade dans Saint-Étienne-du-Bois.

Depuis quelques mois, vous pouvez également bénéficier avec
votre abonnement, des ressources numériques de la DLP, avec un
accès gratuit à une large sélection d’autoformations sur des outils
numériques tel que les navigateurs, tableurs, traitements de texte,
messageries et visioconférences, ainsi qu’à un choix varié de films
accessibles en ligne, classiques ou récents, pour tous les publics.

N’hésitez pas à nous contacter, nous serons ravis de vous ren-
seigner, pendant les heures d’ouvertures ou sur rendez-vous.

Depuis mi-février,
l’équipe 
de la Médiathèque
s’est renforcée
avec l’arrivée 
de Nelly Gautreau,
qui a rejoint
Chantal Deshayes
et Yoan Fournier.

2121

MÉDIATHÈQUE
Médiathèque de la Fontaine, une offre 
culturelle au plus près de vos attentes

Festival du film d’animation
pour la jeunesse :
La médiathèque a participé 
au 41e Festival du film d’animation 
pour la jeunesse, à travers 
deux projections le lundi 24 octobre,
pour la compétition de courts métrages.

Retrouvez les horairesde la Médiathèquepage 24
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INFOS UTILES
Comment prévenir les intoxications 

au MONOXYDE DE CARBONE
Le monoxyde de carbone est un gaz toxique qui touche chaque année 

près de 4 000 foyers en France, entraînant une centaine de décès. 

Appareils à combustion 

Il peut être émis par tous les appareils à combustion : chaudière,
chauffage d’appoint, poêle, groupe électrogène, cheminée.

Pour éviter les intoxications, il suffit d’avoir quelques réflexes essentiels : 
• Avant l’hiver, faites vérifier vos installations de chauffage et vos

conduits de fumée par un professionnel qualifié.
• Veillez à une bonne aération et ventilation de votre logement tout

au long de l’année.
• Respectez les consignes d’utilisation de vos appareils à combustion.
• N’utilisez jamais pour vous chauffer des appareils non destinés à cet

usage : cuisinière, four, brasero, barbecue, etc.
• Si vous devez installer des groupes électrogènes, placez-les impéra-

tivement à l’extérieur des bâtiments.

Chauffages d’appoint 

Il peut notamment être émis par les chauffages d’appoint non élec-
triques s’ils ne sont pas utilisés correctement :

• Ne faites jamais fonctionner les chauffages d’appoint en continu : ils
sont conçus pour une utilisation brève et par intermittence uniquement. 

• N’utilisez jamais pour vous chauffer des appareils non destinés à cet
usage : cuisinière, four, brasero, barbecue, etc.

• Aérez votre logement au moins 10 minutes par jour.

• Veillez à ne pas obstruer les entrées et sorties d’air de votre logement.

Groupes électrogènes 

Il peut notamment être émis par les groupes électrogènes s’ils ne sont
pas utilisés correctement.

N’installez jamais de groupes électrogènes dans un lieu fermé (mai-
son, cave, garage) : ils doivent être impérativement placés à l’extérieur
des bâtiments. 

En savoir plus : https://www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr/monoxyde-de-carbone
[ou lien raccourci : bit.ly/MonoxCO ]
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INFOS UTILES
Une question sur votre logement : 

des juristes vous informent
gratuitement !

L’ADIL de l’Ain, Agence départementale d’information sur le logement, a pour mission
de délivrer gratuitement des conseils juridiques, financiers et fiscaux sur  le loge-
ment et l’habitat. 

Ses conseils, délivrés par des juristes spécialisés en droit immobilier, vous permet-
tront de connaître et comprendre les règles applicables en matière de location,
accession à la propriété, copropriété, droit de la propriété, ainsi que les aides à
l’amélioration de l’habitat et la rénovation énergétique.

Chaque année, l’ADIL de l’Ain délivre auprès d’un public varié (propriétaires occupants
ou bailleurs/ locataires / collectivités et acteurs du logement), plus de 13 500 conseils.

Pour consulter l’ADIL, vous pouvez prendre contact avec nos services au 04 74 21 82 77,
nous adresser un mail adil@adil01.fr, ou prendre rendez-vous auprès de notre siège
et de nos permanences de proximité.

Les services de l’ADIL sont ouverts sans interruption du lundi au jeudi de 9 heures
à 18 heures et le vendredi de 9 h à 17 heures.

QUI CONTACTER ?

ADIL de l’Ain
34 rue du Général Delestraint,
01 000 Bourg en Bresse
Tél. 04 74 21 82 77
Mail : adil@adil01.fr
Site internet : adil01.org

Convivialit
é

Confort

Equipeme
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Camping du Sevron 
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CAMPING DU SEVRON - Montaplan
115 Ch. du Moulin des Groboz - 01370 ST-ÉTIENNE-DU-BOIS 

06 47 97 50 73 ■ 04 74 24 05 47
www.campingdusevron.fr

Venez vous détendre au cœur de la Bresse !
Le camping vous accueille 
tout au long de l’année.
Découvrez : ■ Nos bungalows 

tout équipés en service gîte
■ Nos mobilhomes 
■ Nos beaux emplacements 

pour planter votre tente…
■ Notre piscine, nos jacuzzis privatifs

Loisirs, randonnées VTT et équestres,
notre camping est sur la route de vos
vacances ! 
Rendez-vous pour un moment convivial
et familial !
A bientôt, Élodie et Émile

L’autoproduction est l’avenir

ST ÉTIENNE
DU BOIS
155 allée des écoliers

01370 ST-ETIENNE-DU-BOIS

04 74 30 50 03
Arbent

Arinthod
Bâgé-la-Ville

Bourg-en-Bresse
Jayat

Laiz
Port

Replonges
Saint-Denis-les-Bourg

Saint-Didier-d’Aussiat
Simandre-sur-Suran

Tramayes
Viriat la Chambière

Saint-Martin-du-Mont

Jardinage

Végétaux

Elevage

Bricolage

Alimentation
animale

Produits du
terroir

Coopérative Agricole 220 rue des Vareys - 01440 VIRIAT

15 magasins
à votre service
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INFOS UTILES
 HORAIRES MAIRIE

04 74 30 50 36
mairie@saintetiennedubois.fr

Lundi            08 h 00 – 12 h 00
Mardi           08 h 00 – 12 h 00
Mercredi      08 h 00 – 12 h 00
Jeudi             08 h 00 – 12 h 00
Vendredi      08 h 00 – 12 h 00
                     13 h 30 – 18 h 00

www.st-etienne-du-bois.fr
Actualisation du site
très régulièrement

Saint-Etienne-du-Bois 01370

Chaine vidéo : youtube.com
Saint-Etienne-du-Bois 01

 MÉDIATHÈQUE

04 74 25 86 41
mediatheque@saintetiennedubois.fr

mediathequestetiennedubois

Horaires d’ouverture :
Mardi            17 h 00 – 18 h 30
Mercredi      10 h 00 – 12 h 00
                     14 h 00 – 18 h 00
Vendredi      15 h 00 – 19 h 00
Samedi         10 h 00 – 12 h 30
                     14 h 00 – 17 h 00

 CINÉMA RURAL ITINÉRANT

Contact : Marc BULIN
06 83 48 19 78

 AIDE À LA PERSONNE

Centre Médico-Social : 30 01
ADMR : 04 74 25 85 37
ADAPA : 04 74 45 59 65

 DON DU SANG

Collectes 2023 de l’amicale donneurs
de sang :

St-Etienne-du-Bois, salle des fêtes
de 15 h 30 à 19 h

lundi 13 février
mercredi 18 juillet 
lundi 4 décembre 

Val-Revermont, salle des fêtes
de 15 h 30 à 19 h

jeudi 4 mai
jeudi 28 septembre 

 PETITE ENFANCE  
& ACCUEIL PÉRISCOLAIRE

Multi accueil POM’CANNELLE
04 74 25 08 46
pomcannelle@ca3b.fr

Crèche : 
du lundi au vendredi de 7 h 30 à 18 h 30

Halte garderie :
du lundi au vendredi de 8 h 30 à 17 h 30

RAM (Relai Assistantes Maternelles)
Animatrice responsable : 
Carmen PEREIRA
04 74 42 33 04 – 06 24 67 90 49
relais-caramel@wanadoo.fr

Siège social :
Résidence des Mousserons – Treffort –
01370 VAL-REVERMONT

 CENTRE DE LOISIRS   

(accueil périscolaire et extrascolaire)
cdl.stetiennedubois@wanadoo.fr

Pour les 45 ans du centre de loisirs l’as-
sociation a décidé de donner un nom à
celui-ci. Suite à des propositions, les
familles ont voté ;c’est donc pour notre
fête du mois de juillet que le centre de
loisirs a été officiellement baptisé LES
COP’AIN D’ABORD
Cette année le centre sera ouvert pen-
dant les vacances de printemps du 11 au
21 avril, cet été du 10 juillet au 28 juillet,
du 21 août au 01 septembre, en octobre
du 23 octobre au 03 novembre et sous
réserve à Noël du 26 au 29 decembre
Nos horaires sont toujours de 7 h à 19 h
les mercredis et vacances et en périsco-
laire de 7 h à l’entrée en classe et de la
sortie de classe à 19 h.
Que les familles n’hésitent pas à nous
contacter pour toute question

Pour le centre de loisirs
AM Goyet

 MAISON FRANCE SERVICE 

Mardi 28 juin, nous avions le
plaisir d’inaugurer officielle-
ment la Maison France
Services qui a ouvert ses
portes en février 2022 au sein
du bureau de poste du village.
Il s’agit du 7e établissement
porté par La Poste sur les 22 que compte
l’Ain.
Le réseau des structures labellisées 
« France services » se compose de gui-
chets uniques de proximité regroupant
sur leurs sites plusieurs administrations.
A l’heure de la dématérialisation des
démarches administratives, la Maison
France Services offre une assistance et
un accompagnement gratuit à tous nos
habitants des territoires ruraux.
Santé, famille, retraite, droit, logement,
impôt, recherche d’emploi, accompagne-
ment au numérique..., les agents France
services vous accueillent et vous accom-
pagnent pour toutes vos démarches
administratives du quotidien au sein
d’un guichet unique.
St-Etienne-du-Bois, un village où les ser-
vices publics de proximité ne cessent de
se développer…
Tél. 04 74 42 14 17
St-Etienne-du-Bois, un village qui
innove et évolue avec son temps. 

 TRANSPORTS : MOBIGO

Renseignements : 03 80 11 29 29
Du lundi au samedi 7 h - 20 h
www.viamobigo.fr
Les services d’autocars Mobigo sont
assurés, selon les lignes, avec des modes
d’exploitation différents : par des trans-
porteurs privés en délégation de service
public ou directement via une société
publique locale. La SPL Mobilités Bour-
gogne-Franche-Comté, dont la Région
est le principal actionnaire, exploite cer-
taines lignes. Cette structure est issue de
la fusion des anciennes SPL ou Régies
départementales existantes. Depuis le 
31 août 2020 les horaires de la ligne
Mobigo Bourg-en Bresse - Lons le Sau-
nier ont changé. Il n’y a plus qu’une seule
ligne. L’arrêt dans les deux sens se fait
au niveau de la pharmacie de Saint-
Etienne-du-Bois.

😀

Bourg                St-Etienne                     Lons
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INFOS UTILES
 INSCRIPTION SUR 
LES LISTES ÉLECTORALES

Le répertoire unique (REU) géré par l’IN-
SEE, permet à tout jeune recensé d’être
automatiquement inscrit sur les listes
électorales.
À partir de 18 ans, si toutefois l’inscrip-
tion n’a pas eu lieu (recensement tardif,
déménagement,…), celle-ci peut être
volontaire, soit en vous rendant :
• À la mairie de votre domicile.
• À la mairie d’une commune dans

laquelle vous êtes assujettis aux impôts
locaux depuis au moins 2 ans.

• À la mairie de votre résidence si vous y
vivez de manière effective et continue
depuis au moins 6 mois.

• À la mairie de la commune où vous êtes
assujettis à résidence obligatoire en tant
que fonctionnaire public.

• À la mairie de la commune où vous avez
la qualité de gérant ou d’associé majori-
taire ou unique de société depuis au
moins 2 ans.

En mairie vous devez fournir les docu-
ments suivants :
• Une pièce d’identité récente prouvant

votre nationalité française passeport ou
carte nationale d’identité (si vous êtes
devenu français récemment et n’avez
pas encore de papiers français, il faut
présenter une pièce d’identité d’origine
récente et une preuve de nationalité).

• Un justificatif de domicile le plus récent
possible (avis d’imposition ; bulletin de
paie ; titre de propriété ; facture d’eau,
d’électricité, de gaz).

• Le formulaire Cerfa 0°12669*01 de
demande d’inscription.

Par correspondance, envoyer les mêmes
documents et l’ensemble des pièces jus-
tificatives.

Mairie de Saint-Etienne-du-Bois, 
tél : 04 74 30 50 36 
mairie@saintetiennedubois.fr

Depuis le 1er janvier 2019, il est forte-
ment conseillé de s’inscrire, par internet

en utilisant le téléservice proposé par 
service-public.fr, les mêmes documents
seront à fournir.

Les demandes d’inscriptions sur les listes
électorales peuvent être déposées toute
l’année auprès de la mairie ou sur le site
du service public.

Il est possible de s’inscrire sur les listes
électorales et de voter la même année (si
l’âge de 18 ans est atteint et révolu avant
le scrutin).

Depuis le 1er janvier 2020, il est possible
de s’inscrire jusqu’au 6e vendredi précé-
dent le scrutin. Soit pour cette année
2022 jusqu’au 4 mars et jusqu’au 6 mai.

Le recensement est obligatoire,

Il est à réaliser entre votre 16e anniversaire et
la fin du 3e mois suivant.

L'attestation de recensement,

• Elle est délivrée sur présentation de :
- la carte nationale d'indentité
- le livret de Famille
- un jutificatif de domicile

• Elle est obligatoire entre 16 et 18 ans
pour :

s'inscrire à tout examen et concours sou-
mis au contrôle de l'autorité publique
(code, conduite accompagnée, BAC, BEP,
CAP…).

 CIMETIÈRE DE SAINT-ÉTIENNE-DU-BOIS

Certaines concessions sont arrivées ou vont arriver à échéance. La date d’échéance figure
sur l’arrêté de concession.

Afin de connaître les modalités de renouvellement, le titulaire ou à défaut ses ayants-
droits peuvent se renseigner auprès de l’accueil de la mairie pendant les heures
d’ouverture ou par téléphone (04 74 30 50 36).

Le délai pour demander un renouvellement de concession est de 2 ans maximum à partir
de la date d’échéance.
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GRAND BOURG AGGLOMÉRATION 
Au 1er mars 2023, la tonte interdite 
dans les déchèteries
A partir du 1er mars 2023, 
Grand Bourg Agglomération
n’acceptera plus l’herbe issue 
de la tonte des pelouses dans
ses déchèteries. Dans les faits,
cette herbe n’est pas un déchet,
mais une ressource. Composée à
80% d’eau, elle se dégrade
rapidement et peut rendre 
de nombreux services pour
contribuer à un cadre de vie plus
vert. 

Pourquoi interdire la tonte en déchèteries ? 
Parce que réduire nos déchets est un impératif
La production de déchets a des conséquences environnementales. Grand Bourg Agglo-
mération a adopté son plan de réduction des déchets avec pour objectif de réduire
de 30kg par an et par habitant la quantité de biodéchets (issus de la cuisine, végé-
taux). L’arrêt de la collecte de la tonte est une de ces mesures.

La gestion des déchets a également un coût important qui est en hausse constante :
20 500 000€ en 2022, un million d’euros de plus estimés en 2023. Cette évolution
est notamment due à l’augmentation de la TGAP (taxe générale sur les activités pol-
luantes). Cette taxe est payée par l’Agglomération sur les tonnes de déchets enfouis.

La fin de la collecte de la tonte devrait générer une économie annuelle de 200 000€.

Jusqu’au 1er juin pour se préparer
Le temps de permettre aux habitants d’adapter leurs pratiques, le dépôt de la tonte
sera toléré jusqu’au 1er juin en déchèterie. Chacun pourra expérimenter les solutions
qui conviennent.

Quelles solutions alternatives ?
Tondre oui, mais pas forcément partout, ni à la même fréquence

L’herbe peut être laissée plus haute dans les endroits plus éloignés de la maison,
autour des vergers par exemple. Ces espaces favoriseront en plus la biodiversité.

Le mulching : Cette pratique consiste à tondre sans ramasser. La couche d’herbe forme
une protection contre la sécheresse et enrichit le sol en le fertilisant naturellement.

Le paillage : Au pied des plantes du potager, des arbustes ou des massifs, la tonte a
plus d’un atout : elle nourrit la terre, réduit le développement des herbes indésirables,
maintient l’humidité et évite l’arrosage. Elle peut être déposée fraîche sur une épais-
seur de 2 centimètres. Au-delà, il est préférable de la faire sécher avant.

Le compostage : En petites quantités, la tonte peut être un élément introduit dans
le composteur.

Et les autres végétaux ?
Branchages, feuilles mortes et produits issus de la taille des haies sont toujours col-
lectés dans les déchèteries.

Des questions ? Besoin d’un composteur, de conseils ?
Direction gestion des déchets : 0 800 86 10 96 (appel gratuit).
infodechets@grandbourg.fr | grandbourg.fr.

3 avenue Arsène d’Arsonval – CS 88000
01000 BOURG-EN-BRESSE

04 74 24 75 15

Accueil du lundi au jeudi : 
8 h 30 – 12 h 00

le vendredi : 14 h 00 – 16 h 45

 DÉCHÈTERIE

Lucinges - 01370 VAL-REVERMONT

Horaires d’été,
1er avril - 30 septembre

Lundi et vendredi         14 h 00 – 17 h 00
Mercredi et samedi      09 h 00 – 12 h 00
                                        14 h 00 – 18 h 00
Horaires d’hiver, 
1er octobre - 31 mars

Lundi et vendredi         14 h 00 – 17 h 00
Mercredi et samedi      09 h 00 – 12 h 00
                                        14 h 00 – 17 h 00

 Points d’Apports Volontaire (PAV) :

Pour le recyclage : Biolay, Tilleuls, 
Camping, Gare, Châtelet, Bergaderie

 Collecte des ordures ménagères :

Vendredi matin

 Gestion des déchets :

Pôle déchets du centre technique de
GBA à Viriat Numéro vert (appel gratuit)
0800 86 10 96

 TRANSPORTS SCOLAIRES

04 74 45 07 60
rubisjunior@rubis.grandburg.fr

 TRANSPORTS À LA DEMANDE

Renseignements : 04 74 45 05 06
info@rubis.grandbourg.fr
Pour réservations : 04 57 38 37 01
www.rubis.grandbourg.fr
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JANVIER
En raison de la crise sanitaire, pour la seconde année consécu-
tive, la cérémonie des vœux qui se tient traditionnellement à la
salle des fêtes, n’a pas pu être organisée. Afin de maintenir le
lien et de vous tenir informés des réalisations passées et des
projets à venir, la municipalité a fait le choix de recourir, comme
en 2021, au média numérique. A noter que St-Etienne-du-Bois
est l’une des très rares collectivités à mettre en œuvre un tel
dispositif de communication dématérialisé.

Une cérémonie des vœux qui a été filmée et retransmise en
directe sur la chaine YouTube de la commune. La technolo-
gie numérique s’est donc une nouvelle fois invitée en salle du
conseil municipal pour cette soirée de présentation. Il est à
noter que l’ensemble des moyens techniques nécessaires ont
été déployés sans aucun coût pour la collectivité. Derrière les 
1 h 30 de retransmission se cachent presque trois jours de pré-
paration pour configurer la salle, installer le matériel vidéo et
paramétrer le système informatique. Un studio d’enregistre-
ment éphémère, qui, comme sur les plateaux de télévision, a
bénéficié d’un écran vert afin que les élus apparaissent devant
leurs thématiques respectives. Crise sanitaire oblige, seul le

Maire et les Adjoints étaient présents lors de cette présentation
du bilan 2021 et du programme prévisionnel de 2022.

Avec plus de 120 connexions en directes, cette cérémonie des
vœux a été un réel succès. Rien ne remplacera à mes yeux les
temps de rencontre en présentiel. Pourtant, le format numé-
rique a plusieurs avantages. Il permet à tous les Stéphanois,
même ceux éloignés de notre commune, de se tenir informé
sur les actualités du village et de voir son évolution au fil des
ans.  Autre intérêt du numérique : le différé…  Cette cérémonie
des vœux, tout comme les différentes vidéos réalisées pendant
cette période de crise sanitaire, sont toujours disponibles sur
notre chaine YouTube : 
https://www.youtube.com/@saintetiennedubois0153/

Un grand merci à Maxime Chapuis qui nous fait profiter
régulièrement de ses compétences audiovisuelles et infor-
matiques. Un investissement personnel qui vaut à notre village
d’être à la pointe de la communication numérique.

Écomusée Maison de Pays en Bresse
Groupe « vieux métiers »

Les savoir-faire ne sont pas oubliés à
l’Écomusée de Saint-Etienne-du-Bois.
Les bénévoles de l’association Maison
de Pays en Bresse proposent des
stages de vannerie (osier et paille de
Bois), ferronnerie, repassage de coiffe.
Les visiteurs repartent avec les bases de
ces savoir-faire. Le but étant de préserver
des méthodes d’antan. 

Les stages ne sont pas leur seule cas-
quette ! Nos démonstrations peuvent
être proposées lors de sorties extérieures
comme pour la fête de Coligny. Ils pro-
posent aussi de transmettre à la
nouvelle génération leurs connaissances,
à travers des animations pour les écoles
et autres groupes. 
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FÉVRIER

Plein feu sur vos pompiers

Vos 16 sapeurs-pompiers du SLIS (Service Local d’Incen-
die et de Secours) de Saint-Etienne-du-Bois viennent
implémenter les 4500 pompiers du département.

Si à l’échelle départementale les
femmes ne représentent encore
que 25% des effectifs, 7 sur vos 16
anges gardiens, soit près de 50%,
composent l’effectif du centre
communal.

Plus de 100 interventions ont eu
lieu sur notre commune. 

Venez rejoindre cette équipe dyna-
mique, altruiste et compétente.

Retrouvez-nous aussi sur notre
page Facebook : 

Sapeurs-pompiers - 
St Étienne du Bois 01

Ecole de Musique 
du Canton de Coligny

Les professeurs de l’école de musique
assurent des cours de solfège et d’instru-
ments (dès la première année). Ces cours
s’adressent à toute personne à partir de
7 ans, sans limite d’âge ni de niveau.

Les cours de solfège sont collectifs et les
cours d’instruments sont individuels. 

Instruments enseignés : flûte traversière,
clarinette, hautbois, saxophone, trom-
pette, trombone, cor d’harmonie, tuba,
batterie et percussions.

Les élèves, après quelques
années d’apprentissage

instrumental, intègrent
l’Orchestre Junior de
l’école (dirigé par Lau-
rent Paquelier), qui leur

permet d’apprendre à
jouer en groupe, sous la

direction d’un chef. 

Les répétitions ont lieu sur une journée
lors des diverses vacances scolaires. 

Une audition des élèves de l’école et
de l’orchestre junior a lieu chaque
année, le premier samedi des vacances
d’hiver, en février : cette année ce sera le
04 février 2023 à Pirajoux à 20h30.

Pour tout renseignement :

Bernadette LOMBARD : 
06 83 01 84 64

Monique ADAM : 04 74 51 09 45

Rue du 19 Mars 1962
01851 Marboz

Pôle Territorial 
de Bresse-Revermont



MARS

Gratuitement, des milliers de donneurs
anonymes s’inscrivent dans une
démarche citoyenne et responsable.
Donner son sang est un engagement
profond. Ce n’est pas anodin, mais par
cet acte, ces personnes contribuent à
sauver des vies.
Depuis juillet 2022, les prélèvements
dans notre amicale se font par l’inter-
médiaire du dispositif Téléassistance
Médicale en Collecte (T.M.C) visant à
proposer une expertise médicale à dis-
tance, aux infirmiers et infirmières
présentes sur la collecte d’en assurer la
supervision.
Bien sûr nôtre mission est de maintenir
un stock de sang aux environs de 100000
poches au niveau national et cela passe
par la promotion que ce soit local, dépar-
temental, régional ou national.
C’est toutes l’ambition de notre amicale
de donneurs de sang SAINT-ÉTIENNE-
DU-BOIS /VAL-REVERMONT.

Don du sang 2022

Pour tout contact : Michel BERTHET, président : 06 75 06 52 86 

Notre association, l’AAPPMA « le
Sevron » a été créée en 1935.

Nous avons en gestion 3 Km de rivière
sur le Sevron, bien fournis en poissons
autochtones et le plan d’eau du Châtelet.

Nous pouvons mettre un accent particu-
lier sur le plan d’eau qui a été mis en eau

le 3 novembre 1995. Sortis d’un simple
pré, ce projet fut mené avec le concours
de la Mairie de Saint Etienne du bois, la
fédération de pêche de l’Ain et de notre
AAPPMA. 

Nous avons effectué une première
vidange le 10 novembre 2009, afin d’en
contrôler la bonne gestion piscicole.

Depuis, beaucoup de travaux d’amélio-
rations ont été réalisés, toujours axés
pour un accueil simplifié et convivial des
pêcheurs. Grace à ces nombreux projets
successifs, nous avons obtenus en 2019
le label d’utilité publique « Parcours
PASSION » attribué par la FNPF (Fédé-
ration Nationale de la Pêche en France).

Le premier dans le département de l’Ain.
Des tables et bancs, panneaux éducatifs,
signalisations, emplacement PMR,
aménagements de berges, réfec-
tion du chemin périphérique,
facilitent l’accueil des pêcheurs et
leur famille. 

Pour ce qui est du domaine piscicole, le
Black Bass y a été implanté et mis en
No-Kill. Sa reproduction y est naturelle
tant le site lui convient. Cela permet à de
nombreux pêcheurs de s’amuser avec ce
poisson des plus combattants. D’autres
poissons le peuplent également, carpe,
tanches, gardons, sandres, perches, etc.
Les gardons y sont en nombre pour la
pêche au coup et il nous est rapporté
que quelques poissons trophées ont été
pêchés et remis à l’eau. Afin de mainte-
nir cet équilibre ou cette densité, nous
réalisons de nombreux alevinages.

Venez nous rejoindre sur notre page
Facebook pour plus d’informations et
nos activités.

https://www.facebook.com/#!/
aappmalesevron

AAPPMA
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Né en 2003, le HBCR est un club d’action
sportive locale « made in Revermont » avec

une ambiance et une implication familiale
forte... très forte. 

Ces deux dernières années ont eu un impact significatif sur le
nombre de licenciés, (18 en 2020-21 et 30 en 2021-22). Le
conseil d’administration a évolué et le bureau a été renouvelé
suite à l’AG de juin 2022. Salut amical aux anciens...

Une dynamique nouvelle nous permet d’entrer dans cette sai-
son avec à ce jour 70 licenciés : une équipe – 9 ans mixte, une –
13 ans féminine, une – 13 masculine et une de loisir mixte.

Nous « Handballons » dans la superbe salle de Saint-Etienne-
du-Bois, et celle de Treffort fera doublon pour les
entraînements dès la fin des travaux. Notre politique tarifaire
des licences est de maintenir l’accès à notre sport avec un coût
minimal pour les familles.

Notre objectif premier est de faire vivre le handball sur le terri-
toire ou habitent nos joueurs ; alors si tu joues loin de chez toi,
si tu as joué, si tu veux jouer, entraîner ou simplement nous
supporter, nos portes restent toujours ouvertes…

Du nouveau au fond des filets !

Pour que la commune soit toujours bien fleurie, les bénévoles
ne comptent pas leurs heures passées à semer ou planter, repi-
quer, mettre en place les différentes espèces dans les nombreux
massifs et jardinières éparpillés au cœur du village pour créer
un mélange harmonieux et haut en couleurs, puis entretenir ces
plantations durant la saison de floraison, chacun intervenant en
fonction de ses disponibilités. 

Cette année 2022, malgré les épisodes de canicule en période
estivale, ils peuvent être satisfaits. Les fleurs, grâce à un arro-
sage judicieux, et en partie automatique, ont été magnifiques
et ont bien résisté à la température élevée. En fin de saison,
elles ont laissé la place aux bulbes de tulipes et jonquilles, qui
viendront égayer notre village au printemps prochain. 

Alors, si vous avez un peu de temps libre, si vous aimez les fleurs
et la nature, n’hésitez pas, venez rejoindre l’équipe du Comité
de Fleurissement, aucune compétence particulière n’est exigée.

Fleurissement de la Commune :
des bénévoles 
toujours actifs

Nos deux équipes jeunes championnes de l’Ain 2021-2022. 
Petit club... grand résultats... et merci Chris !

2 sorties la saison passée, en car grand tourisme, chez nos amis
de Dijon. 2 matchs Pro, en féminin et masculin... histoire de
voir quelques championnes du monde et olympique ... un
grand moment du club.

Contact joueurs jeunes : 
Eric 06  38 35 59 68      
Mail : 5101020@ffhandball.net                             

Contact joueurs adultes : 
Steve 06 34 40 78 02                                              

Site net, tapes : HBCR01                                              

Contact administratif : 
Alice 06 18 42 09 85

AVRIL
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Les classards en 2 se sont retrouvés sur « un Air 2 folie » le dimanche 17 avril 2022
pour fêter le banquet des classes, plus de 180 convives étaient présents ! La 2 a offert
un magnifique défilé plein de folie, suivi pour la première fois du vin d’honneur sous
la nouvelle halle. Grâce à un temps clément les habitants étaient nombreux à décou-
vrir ce nouveau lieu de notre commune, une météo également idéale pour les photos
qui immortalisent ce moment. Ce dimanche de fêtes fut l’occasion de réunir les 10 ans
aux 90 ans de notre commune pour 2 jours de festivités endiablées. Nous remercions
tous les stéphanois pour leur participation à la traditionnelle soirée crêpe du lundi qui
a clos avec succès ce week-end « 2 folie » !!

Banquet des classes

2022 a été une année riche en évènements pour notre groupe-
ment paroissial.

La Pastorale des jeunes est venue rencontrer les habitants de
Saint-Etienne-du-Bois les 30 avril et 1er mai 2022. Elle a animé
une veillée de louanges le samedi soir et la messe du dimanche.
Elle reviendra nous voir à Saint-Etienne-du-Bois le week-end
des 3 et 4 juin 2023.  

Le 27 mai 2022, c’est la confirmation qui a été célébrée à Saint-
Etienne-du-Bois pour 27 jeunes dont 6 de nos paroisses. 

Ordinairement, 2 messes ont lieu chaque dimanche sur 2
paroisses différentes. 

Pour l’exercice 2021/2022 pour notre groupement, ont été
célébrés : 34 baptêmes, 9 mariages et 49 funérailles. 

Si vous souhaitez demander un sacrement, pensez à contacter
le Père Bonaventure suffisamment à l’avance (04 74 30 50 71
- 06 37 42 26 21).

La vie de la paroisse c’est aussi de nombreux bénévoles qui
œuvrent dans les différents services pour le bien de tous. 

Groupement paroissial de Marboz/St-Etienne-du-Bois

AVRIL

Nous passons le flambeau à la classe en
3 qui organisera son banquet le 9 avril
2023.

Nicolas BADEZ et tous ses classards !!



Des jeunes de 12 à 80 ans de plus en plus nombreux, de la bonne ambiance, du travail
efficace, de l’assiduité aux répétitions du vendredi soir (ou du dimanche matin), un
chef qui sait faire passer ses messages, et surtout le bonheur de jouer ensemble et de
donner du plaisir au public, voilà ce qu’est l’Harmonie de Coligny !

L’année musicale commence par l’animation de la vogue de Coligny (en septembre)
et se poursuit par différentes prestations qui vont des défilés officiels au Festival de
musique Bresse Revermont (2 juillet 2023 à Saint Nizier/Curciat), en passant par un
hommage à notre patronne Sainte Cécile, un concert de Printemps (6 mai 2023), des
animations plein air et diverses manifestations occasionnelles.

Les musiciens se mobilisent aussi pour l’organisation de manifestations pour faire vivre
l’association : choucroute à emporter (25 février 2023) et soirée barbecue (13 juillet
2023). 

Effectif : environ 40 musiciens

Pour tout renseignement :
Présidente : Bernadette Lombard : 04 74 42 06 57 et 06 83 01 84 64
Directeur : Stéphane Debiesse-Tixier : 06 79 65 79 50
Site Facebook: https://www.facebook.com/harmoniedecoligny01/

Que vous jouiez ou pas d’un instrument ?
Que vous soyiez jeune ou moins jeune !
Si vous aimez la bonne humeur et la convivialité, venez nous rejoindre :
- l’école de musique du canton de Coligny assure les formations ; renseignez-vous

auprès de notre présidente,
- les musiciens de l’harmonie s’occupent du reste… 
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MAI

La Farfouille du 1er mai a eu lieu sur le
terrain stabilisé comme chaque année.
Elle apporte sur le village de nombreux
visiteurs et exposants. 

L’association Maison de Pays en Bresse
réalise cet événement depuis des années
pour aider à financer le fonctionnement
de l’Écomusée et la sauvegarde du patri-
moine Bressan matériel et immatériel. 

Envie de participer à une belle aventure
humaine de sauvegarde du patrimoine
Bressan, contactez l’association Maison
de Pays en Bresse au 04 74 30 52 54. 

Nous recherchons des bénévoles pour
nous aider lors des événements, pour les
visites commentées, pour le savoir-faire
Bressan…. Et tout au long de l'année
pour diverses activités.

Écomusée 
Maison de Pays 
en Bresse

« La guerre a eu lieu. Si tragique et terrifiante. Rien ne fût plus comme avant. Rassemblés
et fraternels, nous ne l’oublions pas. »

« Nous qui savons la fragilité de la paix, le passé nous instruit, les morts nous instruisent.
La mémoire est un héritage autant qu’elle est une leçon. »

Des phrases tirées du message en cette journée nationale du 8 mai qui nous rappelle
le lourd tribut payé par ces hommes et ces femmes, civils et militaires, qui ont, au péril
de leurs vies, défendus la paix pour nous laisser un avenir meilleur.

La paix, sachons la conserver.

Cérémonie de la Commémoration du 8 Mai

Un grand merci à tous les anciens
combattants, les porte-drapeaux, la
municipalité, les représentants des
sapeurs-pompiers, les directrices accom-
pagnées des enfants des écoles ainsi que
toutes les personnes présentes à cette
commémoration.

Harmonie de Coligny



33

JUIN
ENVOLLEY 01

L’envolley01, club de volley ball de
Sainté organisait pour la 4e année, son
tournoi d’été ouvert à tous.

Pas moins de 32 équipes inscrites de 4
joueurs / joueuses se sont affrontées
dans la bonne humeur sous un soleil de
plomb.

Merci à toutes et tous pour votre parti-
cipation et merci aux bénévoles sans
qui rien ne serait possible.

Merci à SBTP et Léa Poulenard architecte à
Sainté partenaires de cette manifestation.

SAB CYCLO
Vous souhaitez reprendre (ou continuer) une activité sportive
adaptée à votre condition physique, dans un cadre bucolique
comme l’on en trouve en Bresse, dans le Revermont, les vallées
de l’Ain, du Suran et bien au-delà... ? Et vous aimez le vélo ? 

Alors venez rejoindre le SAB cyclo ! 

Affilié à la Fédération Française de Cyclotourisme, son siège est
à la mairie de St Etienne du Bois. Les sorties ont lieu, en fonc-
tion de la météo, en semaine et le samedi à partir de la place
Pierre Convert.  La distance et la destination varieront au cours
de la saison en fonction de la météo et des envies ! 

La communication passe par un groupe WhatsApp qui regroupe
les adhérents. Vous serez encadrés et guidés par les cyclos du
club qui vous feront (re)découvrir, à votre rythme, les petites
routes tranquilles de la région. Aux beaux jours, quelques sor-
ties à la journée sont organisées avec un lieu de départ déporté
vers les beaux cols alpin, le Beaujolais, le Bugey… Les belles
routes ne manquant pas en France ! Par ailleurs le club participe
aux différents rallyes des clubs voisins de l’Ain et chaque année
une semaine cyclo est prévue dans une région limitrophe (à
Laguiole dans l’Aubrac en 2021, à Rémuzat dans la Drôme en

2022). En fin de saison, début octobre, les cyclos et leur
conjoint sont invités à participer à un week-end de marche (en
Ardèche, Drôme, Vercors…). 

D’autre part, le SAB organise chaque année deux randonnées :
« la Myon Nivigne » VTT début avril à la Grange du Pin et « la
Stéphanoise » vélo route. Celle-ci devrait, en 2023, se jumeler
avec les festivités et la course pédestre du Fest’à Sainté fin août. 

Le club souhaite également remercier la municipalité pour sa
participation à l’achat de gilets de sécurité réfléchissants, qui
contribuent à protéger les membres de l’associations. L’année
2023 sera d’ailleurs axée sur la sécurité et la cohabitation entre
les véhicules motorisés et les vélos, qui sont, au même titre que
les voitures, des usagers à part entière de la route. 

Concernant l’administration du Club, durant l’Assemblée Géné-
rale de décembre, ont été élus deux présidents adjoints : Didier
Piroux et Pierre Edouard Gavand pour venir renforcer le Bureau
et préparer la succession.  A bientôt sur les routes ! 

L’équipe gagnante du jour originaire de Lyon.

Créé en 2014 le club compte 140 adhérents en 2022 ! 

Si toi aussi tu veux rejoindre l’Envolley01, contacte nous…

06 74 88 15 89  |  Instagram : l’envolley01  |  FB : l’envolley01.fr

Renseignements : mairie de Saint- Etienne-du-Bois, 
ou 06 83 07 07 06 
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JUILLET

Mercredi 6 juillet, 39 Vendéens nous ont
rejoints en terre bressane pour une durée
de 4 jours. Cette rencontre a marqué,
certes avec une année de retard cause
covid, le quarantième anniversaire de
nos rencontres. Le point fort fût la jour-
née du vendredi avec déplacement en
Isère à Vinay sur le thème de la noix :
visite du grand séchoir et de l’huilerie,
dégustation des 4 délices à la noix.
Après un déjeuner en commun à Pons-
en-Royans, découverte du Jardin des
Fontaines Pétrifiantes de la Sône : para-
dis aux mille sources pour un véritable
tour du monde botanique dans un décor
de bassins et cascades. 

Le dimanche c’est au restaurant de la
Maison des Pays de l’Ain que l’on a fêté
cet anniversaire. Quelques anciens adhé-
rents ont participé à ce repas festif. 

La Tartiflette 2023 est programmée
pour le dimanche 29 janvier -sur réserva-
tion- vente à emporter uniquement sous
la nouvelle halle. 

L’assemblée générale se tiendra le 7 mars
au Foyer communal. 

Les personnes désireuses d’adhérer peu-
vent se manifester dès à présent. 

Contact : 
Danielle Berthet 06 82 10 33 30 

VEN-D-AIN 

Lors des vacances scolaires, l’Écomusée
propose un grand nombre d’animations
pour les familles autour de plusieurs thé-
matiques comme par exemple : 

- L’architecture avec apprendre à fabri-
quer du torchis. 

- La nature avec découverte du monde
des abeilles, cadre végétal, hôtel à
insectes… 

- Les métiers d’autrefois avec la fabrica-
tion du beurre d’antan… 

Les animations se renouvellent chaque
année. Sur une demi-journée, Mathilde
conte l’histoire de nos aïeux et vous pro-
pose une animation. Pour terminer, un
goûter est proposé pour partager
ensemble un moment convivial.

Écomusée Maison de Pays en Bresse 



Comme à son habitude le Fest’à Sainté s’est déroulé le der-
nier week-end d’août. L’équipe municipale a encore
préparé avec plaisir et engouement cet événement
d’une durée de trois jours. 

Jeudi 25 août, c’est la compagnie « Les Col-
porteurs de rêve » avec leur spectacle « La
tribu du vent » qui a ouvert les festivités sous
la Halle Communale, avec une représentation
familiale d’une durée de 50 minutes où tous
les arts se mélangeaient (théâtre, cirque,
musique etc.). Une histoire sur un étrange voya-
geur qui arrive dans une cité des vents où avant
cela tout allait pour le mieux. Les enfants et les
parents se sont laissé emporter dans ce récit et n’ont
pas hésité à interagir avec les artistes. Un joli voyage qui
a beaucoup plu aux spectateurs !

Vendredi 26 août les festivités se sont poursuivies aux
maisons de Pays en Bresse où « Jojo et Yoyo » ont
présenté leur spectacle « Les Magiclowns ».
Un moment familial, où tout le monde a pu
participer avec les artistes pour rendre encore
plus vivante cette magnifique représentation
de magie d’une durée d’une heure. Ventrilo-
quie, sculpture sur ballons, magie comique et
oiseaux exotiques, l’ambiance était au beau
fixe !

Samedi 27 août la journée a commencé par
une course pédestre organisée par l’Union
Commerciale, Artisanale et Industrielle (UCAI) de
Saint-Etienne-du- Bois, de 9 h à 12 h. Cette dernière,
inscrite dans le challenge des courses de Grand Bourg Agglo-
mération s’est très bien déroulée. 

Trois parcours étaient proposés, un pour les enfants
sur le terrain stabilisé et deux boucles pour les
adultes, une de 4.3 km et une autre de 8.6 km. 

Un événement qui a ravi de nombreux cou-
reurs, ceux-ci avaient hâte de rechausser
leurs baskets et revêtir leurs équipements,
pour courir sur les chemins de notre village
avant la rentrée scolaire. 

La journée a été bien remplie, car à la suite de
ce moment sportif et convivial, ce n’est pas un,
ni deux, ni trois, mais bel et bien quatre spectacles
qui étaient prévus par l’équipe municipale pour ani-
mer notre village !

C’est « Diesel Compagnie » qui a ouvert le bal de la jour-
née, sur le parvis de la Mairie en présentant un
spectacle familial portant de nom de « Groseille
et Mandarine ». Les artistes, incarnées en deux
coiffeuses pétillantes proposent leurs services
exclusivement aux messieurs dans un salon de
coiffure de rue (shampoing, coupe, brushing,
mise en plis, permanente etc.).  Encore une
fois grâce à ce duo dynamique et pétillant, le
public (notamment le public masculin), a pris
part au spectacle et a été totalement conquis.  

Ce fut ensuite au tour de Yohan Durand de
nous présenter « C’est idiot mais ça colle à la
peau » sur la place de la Mairie. Un très joli spectacle
de diabolo mélangé à de la danse et du théâtre de rue.

Ce fut un moment drôle et dynamique, où petits et grands
ont été embarqués dans un magnifique voyage où la

dextérité de l’artiste nous a tous bluffés. 

Puis, « la Diesel Compagnie » a présenté un
autre de ses spectacles « Belle robe ». En
déambulation de la Mairie à la Halle Commu-
nale un récit rempli de potins, nous a
clairement mis l’eau à la bouche ! Vins, fro-
mages et desserts, le menu et les histoires
d’amour étaient servis !

C’est enfin à 20 h 30 que la compagnie « Shin-
taï JonGlo Théâtre » entre en scène et conclut

ces trois jours de Fest’à Sainté. C’est parti pour
45 min, avec « Le Jongleur d’illusions » représentation

burlesque interactive alliant magie et jonglerie. Grâce à ses
pilules de prouesses et son élixir de sueur de jongleur vapo-

risable à tout moment, le Dr Houston véritable
bonimenteur a fait de son public les plus fabuleux

acrobates, jongleurs et équilibristes somnam-
bules. 

Après les applaudissements des artistes, ce fut
le moment tant attendu !  Nous avons pris
la direction du Chatelet pour assister au
traditionnel feu d’artifice clôturant cet
extraordinaire week-end de Fest’à Sainté. Une

vingtaine de minutes où tous les Stéphanois,
famille et amis ont admiré ce spectacle pyro-

technique.  Les fusées tirées le long de l’étang
mais aussi sur l’eau, ont pétaradé dans les airs, pour

faire pétiller nos pupilles et battre notre cœur !

En avant la musique, pour les plus téméraires c’est le
moment d’endiabler la piste ! Alors, place aux platines

de « DJ Rémi », au centre village sous la Halle
Communale pour chanter, danser, rire, s’amuser

et surtout profiter tous ensemble de la chaleur
de l’été !
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AOÛT • FEST’À SAINTÉ 

La municipalité remercie l’UCAI 
qui a été un partenaire essentiel pour 

l’organisation des festivités. 

Mais aussi un grand merci à vous tous
d’avoir été si nombreux à partager ces

moments de fêtes avec nous cette année. 

Nous vous donnons rendez-vous
cet été pour de nouvelles
aventures stéphanoises !
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SEPTEMBRE 

Cette année, pour sa participation à la
journée départementale “Partage et
Découvertes”, la Marpa Plain-Champ a
décidé d’accueillir les producteurs locaux
de l’association “Picorez dans l’Ain”.

Céline Sibelle, directrice : « Cette journée
s’est bien déroulée malgré la fraîcheur
matinale. 15 exposants étaient présents
sur le parking de la Marpa et également
dans le patio. Un panel assez varié de pro-
duits était présenté : rôtisserie, fromages
régionaux, artisanat d’art, savonnerie,
miel, exposition de tableaux… »

Les résidents et leur famille ont répondu
présent à ce rendez-vous convivial et
festif. La présence d’un accordéoniste a
agrémenté l’évènement ! Les habitants
du village et de ses alentours ont ainsi pu
découvrir la Marpa sous un nouvel
aspect. Certains ont même été surpris
lors de la visite de l’établissement ! Il est
vrai que, vue de la route principale, la
Marpa n’apparait pas aussi étendue. Le
patio, entièrement aménagé, a été
apprécié, d’autant plus que l’arrière-sai-
son offrait un bel ensoleillement sur les
nombreux espaces fleuris.

« La présence et le dynamisme des béné-
voles ont été remarqués. Cet événement
est l’occasion de faire connaître notre
maison à une partie de la population qui
n’a pas forcément besoin de franchir la
porte. La participation des résidents
donne une image vivante de leur vie à la
Marpa et, peut-être aussi, du vieillisse-
ment en établissement. »

Michel, résident de la Marpa, nous livre
ses impressions : « L’accordéoniste a
chanté de nombreuses chansons ! On a
chanté tous ensemble le soir au moment
du coucher du soleil. On était bien ! On a
mangé de bonnes gaufres préparées par
les bénévoles. » Michel, artiste peintre, a
exposé quelques œuvres pour le plus
grand plaisir des visiteurs. 

Léonce se souvient : « C’était une journée
magnifique ! On avait nos familles… On a
fait le tour du marché avec ma fille Chantal
et ça faisait bien longtemps que cela
n’était pas arrivé ! »

Odette qui ne perd pas le nord, ajoute : 
« Je n’ai pas pu m’empêcher d’acheter une
bague et j‘ai profité de la présence de mon
tendre fils pour me la faire offrir ! » 

Hélène a fait le tour « Avec les copines et
mes nièces. Nous avons découvert les
bienfaits du savon à base d’argile. »

Contact : 
Marcel PEPIN Président de l’association
de Gestion
Céline SIBELLE, Directrice 04 74 30 51 08
marpa@plain-champ.fr

MARPA Plain Champ

Écomusée Maison 
de Pays en Bresse 

Le groupe des Patoisants 

Le 25 septembre des membres des patoisants ont
participé à la fête internationale du Francoprovençal
à Porrentruy en Suisse avec d’autres associations de
sauvegarde des langues régionales.

Les Patoisants de l’Association Maison de Pays en
Bresse se sont retrouvés le 8 octobre pour leurs ren-
contres mensuelles avec 20 participants. Les cours
permettent de valoriser notre belle langue Bressane à
travers la traduction d’un livre « C’était Hier ». Les ren-
contres se font le deuxième samedi de chaque mois. 
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SEPTEMBRE

Samedi 3 septembre, la municipalité
organisait le forum des associations au
sein du gymnase intercommunal.

L’occasion pour les familles de venir ren-
contrer les associations en cette rentrée
de septembre.

Une reprise des activités pour notre vie de
village sous le signe d’une forte participa-
tion. Avec 25 associations représentées
au cours de ce forum, notre tissu asso-
ciatif était très bien représenté !

Beaucoup de visiteurs se sont répartis
tout au long de cette matinée. Ils sont
venus pour découvrir, se renseigner,
échanger et s’inscrire aux activités.

La commune est très fière de son dyna-
misme au travers de la qualité de ses
associations. Il y en a pour tous les âges
et pour tous les goûts… 

Un grand merci aux bénévoles, qui sont
venus participer à ce forum, de l’installa-
tion au démontage. 

Forum des associations 

Après 2 années sans échange pour nos
jeunes Aindinois et Vendéens, nous
avons pu accueillir 19 enfants/ados
arrivant de notre chère Vendée, sur la
semaine du 8 au 14 juillet 2022, dans la
joie, les rires et les jeux. Cette année
était sur la découverte de notre patri-
moine bressan avec visite et activités à la
Maison de Pays en Bresse. Nous tenions
à remercier tous les organisateurs de
cette journée, les Ebaudis avec leurs
cours de danses folkloriques, les apicul-
teurs avec la découverte des ruches et
dégustation du miel et les bénévoles
pour la fabrication de bougies à base de
cire d’abeille et la réalisation de pizzas
cuites au feu de bois. Deux autres sorties
étaient planifiées : Parc WALIBI et sortie
ados, au 1055 de Bourg-en-Bresse avec
Trampoline Square et Laser Game, suivie
d’un barbecue chez la présidente.

Le dimanche 4 septembre 2022 s’est
déroulé notre balade champêtre avec
près de 70 participants sur un parcours

d’environ 14 km et d’une vente de plats
à emporter qui a eu un franc succès avec
plus 80 repas.

Pour nos fêtes de fin d’année, nous orga-
nisons toujours notre vente d’huitres (en
provenance de Vendée) qui devient de
plus en plus importante avec pas moins de
400 douzaines vendues (2021), à ce titre
nous remercions toutes les personnes qui
participent à ces manifestations.

Pour l’année 2023, l’association recon-
duit sa balade champêtre qui sera le
premier dimanche de septembre ainsi
que  sa vente d’huitres. 

Les familles intéressées par l’échange et
qui souhaitent avoir des informations sur
le séjour, qui se déroulera début juillet en
Vendée, contactez Sonia CUISINIER
(Présidente) au 06 73 18 55 09.

Ain Vendée jeunes
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OCTOBRE

Créé en 1984 sous l’impulsion du SIVOM
et du CDAR, le cinéma rural itinérant
Bresse Revermont s’est organisé en
association en 1986,  son siège est à
Meillonnas. Cette association regroupe à
ce jour 19 communes. Elle est proprié-
taire d’un véhicule et du matériel
nécessaire à la projection.  Des films sur
grandes bobines qu’il fallait changer en
cours de projection aux films numé-
riques avec l’ordinateur, les compétences
ont évolué et la qualité des images est
digne de celle des grandes salles, le
confort des sièges et la publicité en
moins !

Saint-Etienne-du-Bois est impliqué depuis
le début de l’aventure. Après 352 films
proposés aux stéphanois puis une pause
de 3 ans ½ , la réussite de la projection,
en 2015, du film « La famille Bélier » qui
a révélé Louane, a relancé la dynamique.

L’équipe actuelle est composée de 
8 membres : Chrystèle VANGREVEL-
LINGHE, Marie-France et  Marc BULIN,
Nicole CALLAND, Bernard MARCHAND,
Bernard POBEL, Bernard et Gérard SUB-
TIL. Depuis 2 ans, Jean-Marc, résident de
l’ADAPEI de Tréffort nous prête main-
forte pour l’installation de la salle, à la
grande satisfaction de ses éducateurs.

Les bénévoles assurent la récupération
du matériel, participent au choix des
films, animent les séances de projection
à raison d’une séance l’après-midi et une
séance en soirée tous les jeudis une
semaine sur trois. Au total, 14 films sont
projetés par année scolaire, dont 4 des-
tinés particulièrement aux enfants.

Depuis le passage au numérique, ce sont
des films récents qui sont proposés ; un
délai d’un mois est requis à partir de la
date de leur sortie nationale en salle.

Contact :
Nicole 06 45 72 32 48

Le cinéma rural itinérant Bresse Revermont

Hautecourt > St-Martin-du-Mont > Varambon > Neuville-sur-Ain > La Tranquillière > Meillonnas > Tossiat > St-Etienne-du-Bois
Val-Revermont > Revonnas > Pont d’Ain > Etrez > Foissiat > Polliat > Marsonnas > Simandre > Corveissiat > Drom > Villereversure

Tarifs :  2 € pour les jeunes - de 14 ans4 € pour les moins jeunes

Projection numérique avec les aides de
la région Auvergne-Rhône-Alpes et du
Centre national de la cinématographie
et de l’image animée
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OCTOBRE

La paria est le nom d’une confiture
ancestrale fabriquée sur le site de l’Éco-
musée Maison de Pays en Bresse à
Saint-Etienne-du-Bois. 

Cette confiture de poires cuites dans du
jus de pomme, se réalisait autrefois
entre voisins. Elle était l’occasion de faire
la fête, de resserrer les liens entre les
habitants.

Depuis 1994, l’Écomusée Maison de
Pays en Bresse à Saint-Étienne-du-
Bois perpétue la tradition de la
confection de la Paria.

Nos bénévoles sauvegardent les tradi-
tions à travers cette recette ancestrale et
son histoire.

Le samedi 22 et dimanche 23 octobre, la
paria a été mise en vente, en plus de nos
fameuses tartes Bressanes cuites au four.

Les animations étaient au rendez-vous
avec des jeux en bois, des balades en
poney, musiques et danses folkloriques.

Écomusée Maison de Pays en Bresse 

La Fête de la Paria 

Jus de limace, crotte de chauve-souris,
yeux de grenouille !!! 

Halloween s’est installé à l’Écomusée
pendant les vacances de Toussaint! 

Un esprit frappeur avait jeté une malé-
diction sur l’Écomusée. La magicienne
Youbaba a demandé de l’aide à l’ensem-
ble des visiteurs à travers un mini
escape-game. 

Après avoir retrouvé la recette de la
potion magique « Anti-malédiction », la
magicienne a concocté ce breuvage. Un
peu de morve de troll, d’œuf de crapaud
et de poudre de perlimpinpin et le tour
était joué ! 

Halloween 

Lors de la « plume » des poires, les CM1-CM2 de l’école primaire de Saint-Etienne-
du-Bois, sont venus aider à la fabrication de cette confiture ancestrale. Cet échange
intergénérationnel permet de conserver et faire perdurer les traditions d’antan. Ren-
dez-vous les 21 et 22 octobre 2023, pour une trentième édition. 
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NOVEMBRE 

Vendredi 11 Novembre, 11 h 30, la muni-
cipalité organisait la cérémonie de
commémoration de la victoire et de la
Paix devant le monument aux morts.

Une cérémonie du souvenir en hom-
mage à l’abnégation dont ont fait preuve
tous ces hommes et ces femmes qui ont
donné leurs vies pour notre liberté.

Les Stéphanois ont répondu présents,
toutes générations confondues, nom-
breux et unis pour cet hommage
national.

Tous nos remerciements aux représen-
tants des Anciens Combattants, à toute
la municipalité, aux sapeurs-pompiers
Stéphanois et à la clique de Courman-
goux qui, avec la musique, a donné une
profondeur à cette cérémonie.

Félicitations aux enfants de nos deux
écoles qui, d’une seule voix, ont partagé
le poème « Aux champs d’Honneur »
sous l’organisation de Sandrine Bruyas,
directrice de l’Ecole Ste Colombe.

La force d’un pays, c’est l’unité dans l’ad-
versité ! Cette cérémonie fût un très bel
exemple d’unité Républicaine.

Commémoration
du 11 Novembre ENER’GYM a participé à la “Semaine de la forme” qui a eu lieu la première semaine

d’octobre. Cet événement national a pour objectif de promouvoir et de sensibili-
ser le grand public à la notion de forme. 

ENER’GYM, affiliée à la fédération Sport Pour Tous, a pris part à l’événement en pro-
posant à ses adhérents de convier leurs proches, conjoints, voisins, amis, à les rejoindre
lors des cours dispensés à la salle de sport, cette semaine-là. 

Six personnes, autres que les adhérents, sont ainsi venues découvrir les cours proposés : 
- le lundi de 20 h 00 à 21 h 00 par Clément, 
- le mardi de 19 h 30 à 20 h 30 par Jocelyne,
- le jeudi de 19 h30 à 20 h 30 par Thiago.

Dynamique et passionnés, les trois animateurs qui assurent les cours, proposent du
renforcement musculaire, du cardio, du stretching, du step,….

A ce jour ENER’GYM, compte 55 adhérents. 

Alors, si vous voulez bouger et garder la forme, n’hésitez pas à les rejoindre. 

Ener’gym

Le club de tennis de table a repris la saison fort d’un effectif de plus de 55 licenciés.
5 équipes sont engagées en championnat. 

Cette année, Valentin Buiron a été engagé en tant qu’entraîneur et coach suite à son
service civique il y a 2 ans, puis son contrat d’apprentissage l’année dernière.

Parmi ses nombreuses missions comme la détection et le suivi des jeunes ainsi que la
création d’une section baby, il lui a été confié la création d’une nouvelle section loisirs
adultes.

Il assure donc l’animation de cette nou-
velle section le jeudi soir à 20 h 30
dans la grande salle du foyer, dans la
bonne humeur et la décontraction.

8 personnes ont déjà répondu présent
pour une capacité totale de 12. Il reste
encore des places.

Si vous souhaitez venir essayer et jouer
dans une bonne ambiance, n’hésitez pas
à la le contacter.

Valentin BUIRON
07 83 08 64 10   

Loisirs Jeunesse Tennis de Table 
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DÉCEMBRE

C'est avec grande joie que l'association de country line dance Good Lookin' Dancers
a accueilli une dizaine de débutants en septembre dernier. 

L'animateur Claude Pommerel enseigne sa passion tous les lundis de 19 h à 20 h au
foyer communal de St Etienne, dans une ambiance bon enfant au rythme des sons
américains. 

Leur traditionnel bal de Noël qui s'est tenu le 9 décembre dernier a encore attiré une
centaine de danseurs venus des alentours, mais aussi du Jura, de l'Isère, du Rhône et
même de Savoie. 

Ils organisent en partenariat avec l'association de line dance de Viriat un événe-
ment regroupant 300 adeptes le 29 avril 2023, avec des stages dispensés par un
chorégraphe venant de Phoenix, en Arizona. 

Good Lookin’dancers

Vendredi 9 décembre, le comité de fleurissement organisait
la soirée des illuminations.

Tout le village de Sainté était en fête…

La manifestation a débuté vers 17 h, sous la Halle communale. 

Vers 17 h 30, la chorale s’est rendue à la MARPA Plain champs
pour entonner quelques chants. Après avoir distribué les lam-
pions aux enfants, la chorale et tous les Stéphanois présents à
la halle sont allés en cortège jusqu’à la statue de « Notre Dame
des Champs » pour interpréter plusieurs chants de Noël.

La clique de Courmangoux et le Rallye aux Bois ont donné des
aubades dans le village tout au long de la soirée.

Tout le monde s’est ensuite rassemblé sur l’esplanade de la
Halle communale pour se réchauffer avec le vin chaud et les

tartines de fromage fort préparés par les bénévoles du comité
de fleurissement. Les membres du sou des écoles ont égale-
ment participé à cette manifestation en tenant un stand de
décorations et de friandises. 

Comme la tradition le veut, le Père Noël
nous a rendu visite pour distribuer
quelques friandises aux enfants durant la
soirée.

Les bénévoles se sont ensuite retrouvés
dans la salle annexe de la mairie, pour
partager un moment de convivialité
autour d’une bonne soupe, bien de cir-
constance.

Illuminations du 9 décembre 



42

DÉCEMBRE

Un projet soutenu par la Scène Nationale de Bourg-en-Bresse.

Tout commence par un spectacle vivant le 18 novembre 2022
à l’Ecomusée de La Maison de Pays en Bresse : « Un conte, une
soupe et au lit ».

Emilie LAFARGE de la Compagnie « Le Feu au Lac » a proposé
une lecture du conte « Cendrillon » de Charles Perrault à un
public attentif. A l’issue de la lecture une soupe, préparée
l’après-midi par les élèves de la classe de CM1/CM2 de l’école
publique et les bénévoles de l’Ecomusée, est dégustée par l’en-
semble des spectateurs. Un moment convivial à la manière des
veillées d’autrefois.

Dans un deuxième temps des ateliers d’expression et d’écri-
ture animés par Emilie ont eu lieu à La Médiathèque, à la
MARPA et à l’école. L’objectif était de réécrire le conte : « Cen-
drillon à Saint Etienne du Bois en 2022 » et d’organiser une
soirée de restitution publique.

Un projet de mise en scène collaboratif, participatif et inter-
générationnel.

Le 17 décembre 2022 à la Salle des Fêtes a eu lieu la soirée
de restitution. Petits et grands ont assisté à la présentation du
nouveau conte. Les différents participants aux ateliers sont
montés sur scène pour lire ou mettre en musique le conte. 

Les élèves de la classe de CM1/CM2 avaient également préparé
une exposition de chaussures et des décors pour la mise en scène.
Les Patoisants avaient imaginé une nouvelle version de la chan-
son « Cendrillon » du groupe Téléphone. Monsieur PULCINI avait
fabriqué un arbre à Haïkus.    

La soirée s’est terminée par un apéritif dînatoire offert par la
mairie et l’école.

Cendrillon à Saint-Etienne-du-Bois

Un grand merci à tous 
les acteurs et spectateurs.
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CALENDRIER DES ÉVÉNEMENTS 2023
JANVIER
Vendredi 06     4 Fête des rois - Amicale Amitiés Rencontres -

Salle des fêtes - 14 h 00
Samedi 07         4 Stage de Benon - Ecomusée
Jeudi 12             4 Cinéma rural - Salle des fêtes - 15 h 00 et 20 h 30
Samedi 14         4 Stage de Benon - Ecomusée
                            4 Spectacle  Multi accueil Pom’cannelle - 

Salle des fêtes 
Dimanche 15    4 AG Association de pêche le Sevron - 

Foyer communal - 10 h 00
Vendredi 20      4 Vœux du Maire - Salle des fêtes - 19 h 00
Samedi 21         4 LJTT - After - Salle Dojo - 18 h 00 à 23 h 00
                            4 Stage de Benon - Ecomusée
Samedi 28         4 Stage de Benon - Ecomusée
Dimanche 29    4 Tartiflette- VEN-D-AIN- Vente à emporter -

Halle communale - 9 h 30

FÉVRIER
Jeudi 02             4 Cinéma rural - Salle des fêtes - 14 h 00 et 20 h 30
Vendredi 03      4 Bugne des aînés - Amicale Amitiés Rencontres -

Salle Prosper Perdrix - 14 h 00
                            4 Stage de vannerie - Ecomusée
Samedi 04        4 Stage de vannerie - Ecomusée
                            4 LJTT - After - Salle Dojo - 18 h 00 à 23 h 00
Vendredi 10      4 Stage de vannerie - Ecomusée
Samedi 11          4 Stage de vannerie - Ecomusée
Lundi 13             4 Collecte de sang - Amicale des donneurs 

de sang - Salle des Fêtes - 15 h 00 à 19 h 00
Vendredi 17      4 Stage de vannerie - Ecomusée
Samedi 18         4 Stage de vannerie - Ecomusée
Jeudi 23             4 Cinéma rural - Salle des fêtes - 15 h 00 et 20 h 30
Vendredi 24      4 Stage de vannerie - Ecomusée
Samedi 25         4 Stage de vannerie - Ecomusée
                            4 Carnaval - Ecole Sainte Colombe - Gymnase
                            4 Soirée gaudes - les Ebaudis Bressans - 

Salle des fêtes
                            4 Civet - Société de chasse de Lyonnière - 

Cuma de Lyonnière ou Halle
Dimanche 26   4 Civet - Société de chasse de Lyonnière - 

Cuma de Lyonnière ou Halle

MARS 
Jeudi 02             4 Concours de belote à la vache - Amicale Amitiés

Rencontres - Salle des fêtes - 13 h 00
Vendredi 03      4 AG de l’Amicale des Donneurs de Sang - 

Val-Revermont - 19 h 00
Samedi 04        4 Soirée théâtre - Amicale des Donneurs de Sang -

Salle des fêtes
                            4 LJTT - After - Salle Dojo - 18 h 00 à 23 h 00
Mardi 07            4 AG - VEN-D-AIN - Foyer - 20 h 00
Samedi 11          4 Salon du Savoir-Faire - UCAI - Salle des fêtes,

Foyer, Terrain Stabilisé
Dimanche 12    4 Salon du Savoir-Faire - UCAI - Salle des fêtes,

Foyer, Terrain Stabilisé
Jeudi 16             4 Cinéma rural - Salle des fêtes - 15 h 00 et 20 h 30
Samedi 18         4 Banquet demi-classe - Conscrits classe en 8 -

Salle des fêtes - 12 h 00
                                4 AG - Comité de fleurissement - Foyer communal
                            4 LJTT - After - Salle Dojo - 18 h 00 à 23 h 00
Dimanche 19    4 Commémoration - fin de la guerre d’Algérie -

FNACA - Place du 19 Mars
Vendredi 24      4 Carnaval - École publique - Cour de l’école

publique - 16 h 00

AVRIL
Samedi 01         4 Ouverture Ecomusée
                            4 Spectacle Fête de l’école - École Ste Colombe -

Salle des fêtes 
                            4 LJTT - After - Salle Dojo - 18 h 00 à 23 h 00
                            4 Challenge Taibi - Amicale boules stéphanoises -

Clos du Sevron - 13 h 30
Dimanche 02   4 VTT Parcours - SAB Cyclo - Grange du Pin
Jeudi 06             4 Cinéma rural - Salle des fêtes - 15 h 00 et 20 h 30
Samedi 08        4 Stage de forge - Ecomusée
Dimanche 09   4 Banquet des classes - Salles des fêtes
Lundi 10             4 Soirée crêpes - Salle des fêtes - à partir de 17 h 30
Mardi 11             4 Atelier Famille - Ecomusée
Jeudi 13             4 Atelier Famille - Ecomusée
Samedi 15         4 Stage de forge - Ecomusée
                            4 Soirée chorale - Comité de Fleurissement - 

Salle des fêtes
Mardi 18            4 Atelier Famille - Ecomusée
Jeudi 20             4 Atelier Famille - Ecomusée
Vendredi 21      4 Soirée privée - Good Lookin’Dancers - 

Salle des fêtes
                            4 Escape game ado adultes médiathèque 19 h 30
Samedi 22         4 Stage de forge - Ecomusée
Jeudi 27             4 Cinéma rural - Salle des fêtes - 15 h 00 et 20 h 30
Vendredi 28      4 Repas de clôture - Amicale Amitiés Rencontres -

Salle des fêtes - 12 h 00
Samedi 29         4 Stage de forge - Ecomusée
                            4 LJTT
                            4 Vernissage expo couleur d’insectes -

Médiathèque - 18 h 30

MAI 
Lundi 01            4 Farfouille - Écomusée - Terrain stabilisé + foyer

communal
Jeudi 04             4 Collecte de sang - Amicale des Donneurs de

Sang- Salle des Fêtes - Val Revermont - 
15 h 30 à 19 h 00

Vendredi 05      4 Présentation adultes de l’expo - Médiathèque -
18 h 30

Samedi 06        4 LJTT - After - Salle Dojo - 18 h 00 à 23 h 00
Lundi 08            4 Commémoration fête de la victoire- FNACA-

Monument aux morts
Samedi 13         4 Concert africain - Association restaurant

scolaire - Salle des fêtes
                            4 LJTT - After - Salle Dojo - 18 h 00 à 23 h 00
Samedi 20         4 Concours inter-sociétés - Amicale Boules

Stéphanoises - Clos du Sevron - 14 h 00

JUIN 
Samedi 03        4 Soirée privée - Sainté Boxe - Foyer communal
                            4 Vente de livres médiathèque - 10 h 00 à 12 h 30
Dimanche 04   4 Fête de la pêche - Association de pêche le

Sevron - Etang du Châtelet - 8 h 00
Jeudi 08             4 Cinéma rural - Salle des fêtes - 15 h 00 et 20 h 30
Vendredi 09      4 Soirée privée - Good Lookin’Dancers - Salle des

fêtes - 18 h 00
Samedi 10         4 Concours de pétanque - Amicale Amitiés

Rencontres - Terrain stabilisé
Jeudi 15              4 Challenge Bébert Vagner - Amicale Boules

Stéphanoises - Clos du Sevron - 08 h 30
Vendredi 16      4 Fête de la musique - UCAI - Halle communale
Samedi 17         4 Après midi jeux vidéos 14 h à 17 h tournoi plus

goûter pour les 8/11 ans - médiathèque
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CALENDRIER DES ÉVÉNEMENTS 2023
JUIN 
Vendredi 23     4 Top 12 interne - LJTT - Foyer communal
Samedi 24        4 Top 12 interne - LJTT - Foyer communal
                            4 Tournoi de foot inter-conscrits - Stade du Biolay
                            4 Journée du Patrimoine de Pays et des Moulins -

Ecomusée
Dimanche 25    4 Journée du Patrimoine de Pays et des Moulins -

Ecomusée
Jeudi 29             4 Cinéma rural - Salle des fêtes - 15 h 00 et 20 h 30
Vendredi 30     4 Fête de fin d’année - Sou des écoles - 

Ecole publique - 16 h 00

JUILLET 
Samedi 01         4 Kermesse - APEL école Sainte Colombe - 

Ecole Sainte Colombe
                            4 Partir en livre à l’étang du Châtelet
Dimanche 02   4 Kermesse - APPEL école Sainte Colombe - 

Ecole Sainte Colombe
Samedi 15        4 Challenge Paul et Pascal Hantz- Amicale Boules

Stéphanoises - Clos du Sevron- 13 h 30
Dimanche 16    4 Méchoui - Amicale des Donneurs de Sang - 

Salle des fêtes - 12 h 00
Mardi 18            4 Atelier famille - Ecomusée
Mercredi 19      4 Collecte de sang - Amicale des Donneurs de

Sang - Salle des fêtes
Jeudi 20             4 Atelier famille - Ecomusée
Mardi 25            4 Atelier famille - Ecomusée
Jeudi 27             4 Atelier famille - Ecomusée

AOÛT
Mardi 01            4 Atelier famille - Ecomusée
Jeudi 03             4 Atelier famille - Ecomusée
Lundi 07            4 Pique-nique - Amicale Amitiés Rencontres -

Camping du Bon Repos
Mardi 08           4 Atelier famille - Ecomusée
Jeudi 10             4 Atelier famille - Ecomusée
Mardi 15            4 Atelier famille - Ecomusée
Jeudi 17             4 Atelier famille - Ecomusée
Jeudi 24             4 Fest’A Sainté - Municipalité - Salle annexe 

+ salle des fêtes + foyer + gymnase
Vendredi 25      4 Fest’A Sainté - Municipalité - Salle annexe 

+ salle des fêtes + foyer + gymnase
Samedi 26         4 Fest’A Sainté - Municipalité - Salle annexe 

+ salle des fêtes + foyer + gymnase
                            4 Course pédestre - Municipalité
                            4 Feu d’artifice

SEPTEMBRE
Samedi 02         4 Forum des associations - Gymnase - De 9 h à 12 h
                            4 But d’Honneur - Amicale Boules Stéphanoises -

Clos du Sevron - 10 h 00
Dimanche 03   4 Marche gourmande - Ain Vendée Jeunes
Jeudi 14             4 Cinéma rural - Salle des fêtes - 15 h 00 et 20 h 30
Samedi 16         4 Journée européenne du patrimoine - Ecomusée
Dimanche 17    4 Journée européenne du patrimoine - Ecomusée
                            4 Challenge de la Société - Amicale Boules

Stéphanoises - Clos du Sevron - 08 h 00
Samedi 23        4 Rallye cyclo « La Stéphanoise » - SAB CYCLO -

Gymnase 
Jeudi 28             4 Collecte de sang - Amicale des Donneurs de

sang - Val-Revermont - Salle des fêtes - 16 h à 19 h

OCTOBRE 
Dimanche 01    4 Exposition vente - Amicale Amitiés Rencontres -

Salle Prosper Perdrix - 9 h à 18 h
Jeudi 05             4 Cinéma rural - Salle des fêtes - 15 h 00 et 20 h 30
Samedi 21        4 Fête de la Paria - Écomusée
Dimanche 22    4 Fête de la Paria - Écomusée
Jeudi 26             4 Cinéma rural - Salle des fêtes - 15 h 00 et 20 h 30

NOVEMBRE 
Vendredi 03      4 Assemblée générale - Amicale Boules

Stéphanoises - 18 h 30 - Salle des fêtes
Samedi 04        4 Stage coiffe - Ecomusée
Dimanche 05   4 Repas paroissial - Groupement pastoral - 

Salle des fêtes - 12 h
Jeudi 09             4 Repas du CCAS - Maison des Pays de l’Ain- 12 h
Samedi 11          4 Commémoration Armistice de la guerre 14-18

Monument aux morts
                                4 Stage coiffe- Ecomusée
Jeudi 16             4 Cinéma rural - Salle des fêtes - 15 h 00 et 20 h 30
Vendredi 17      4 Assemblée générale - Amicale Amitiés

Rencontres - Salle des fêtes - 13 h 30
Samedi 18         4 Stage coiffe- Ecomusée
                            4 Messe de la Saint Hubert - Rallye aux Bois -

Eglise + Salle Annexe - 18 h 30
Dimanche 19    4 Bressiflette (vente à emporter) - Restaurant

scolaire
Vendredi 24      4 Soirée privée - Good Lookin’Dancers - 

Salle des fêtes
Samedi 25         4 Stage coiffe - Ecomusée
                            4 Soirée Moules/frites - Société de pêche Le

Sevron- Salle des fêtes - 20 h 00

DÉCEMBRE
Lundi 04            4 Collecte de sang - Amicale des Donneurs de

sang - Salle des fêtes - 15 h 30 à 19 h 00
Jeudi 07             4 Cinéma rural - Salle des fêtes - 14 h 00 et 20 h 30
Vendredi 08     4 Illuminations - Comité de fleurissement - 

Halle communale
Samedi 09        4 Distribution des colis de Noël des aînés - CCAS

- Mairie
Jeudi 14             4 Repas de Noël - Amicale Amitiés Rencontres -

Salles des fêtes - 12 h 00
Vendredi 15      4 Bal public - Good Lookin’Dancers - 

Salle des fêtes
Dimanche 17    4 Spectacle de Noël - APEL Ecole Sainte Colombe

- Salle des fêtes (à confirmer)
Vendredi 22      4 Vente d’huitres - Ain Vendée Jeunes - 

Halle communale
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IMAGE  ⚫   SON   ⚫ MULTIMÉDIA 
ÉLECTROMÉNAGER  ⚫ INSTALLATION D’ANTENNES 
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ART DE LA TABLE   ⚫ IDEES CADEAUX 
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